
PREFECTURE

Direction de la réglementation,
des libertés publiques et de l'environnement
Bureau de l'Environnement
et de la Concertation Locale

Arrêté Préfectoral Complémentaire
d'autorisation de prolongation d'exploiter une installation
de stockage de «     déchets non dangereux     »  

n°10-03252

Le Préfet de Saône-et-Loire
Chevalier de la Légion d'Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment son titre 1er du livre V;
VU les décrets n° 2009-1341 du 29 octobre 2009, n° 2010-367 et 2010-369 du 13 avril 2010 modifiant la nomenclature des
installations classées;
VU le Plan d'Élimination des Déchets Ménagers et Assimilés de la Saône et Loire approuvé le 25 mars 2010;
VU les actes en date des 10 janvier 2003, 11 octobre 2004 et 7 décembre 2006 antérieurement délivrés à la société VALEST
pour l’établissement qu’elle exploite sur le territoire de la commune de Granges;
VU la demande présentée le 16 janvier 2008 par la société VALEST dont le siège social est situé 76 avenue André Malraux
57000 Metz en vue d’obtenir l’autorisation de prolonger l'exploitation de l'installation de stockage de déchets non dangereux
d’une capacité maximale de 1 200 000 m³ sur le territoire de la commune de Granges au 2 chemin de juillet  « La Teppe
Pernin » 71390 Granges;
VU le dossier déposé à l’appui de sa demande complété en dernier lieu le 11 juin 2010;
VU l'étude technico-économique en date du 30 juin 2009 relative à la mise en conformité de la plate-forme de compostage au
regard des dispositions de l'arrêté ministériel  du 22 avril  2008 fixant les règles techniques auxquelles doivent satisfaire les
installations de compostage ou stabilisation aérobie soumises à autorisation;
VU la déclaration d'antériorité présentée le 19 janvier 2010 par la société VALEST pour l'activité de compostage;
VU l'évaluation des risques pour l'environnement montrant l'absence de risque potentiel pour le sol, les eaux souterraines et les
eaux de surface, établie, selon l'article 11 de l'arrêté ministériel du 9 septembre 1997, par la société ACOSOL le 10 juin 2010 ;
VU l'avis émis par le conseil municipal de la communes de Granges le 02 juillet 2009;
VU l'avis de la Commission Locale d'Information et de Surveillance lors de sa réunion du 03 juin 2009;
VU l'avis du Conseil Général de Saône et Loire du 03 décembre 2008;
VU l'avis de la Direction départementale de l'agriculture et de la Forêt (désormais direction départementale des territoires) en
date du 23 juin 2009;
VU le rapport et les propositions en date du 23 juin 2010 de l’inspection des installations classées;
VU l’avis en date du 08 juillet 2010 du CODERST au cours duquel le demandeur a été entendu;
VU le projet d’arrêté porté les 01 février, 04 juin et 12 juillet 2010 à la connaissance du demandeur;
VU les observations présentées par le demandeur sur ce projet par courriels en date des 24 février et 15 juin 2010 et par
courrier du 20 juillet 2010;

CONSIDERANT qu’en application des dispositions de l’article L512-1 du code de l’environnement, l’autorisation ne peut être
accordée que si les dangers ou inconvénients de l’installation peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l’arrêté
préfectoral;
CONSIDERANT que  la  demande ne porte  pas  sur  une extension  du  centre  de stockage et  n'est,  en  conséquence,  pas
considérée comme substantielle; 
CONSIDERANT que les conditions légales de délivrance de l’autorisation sont réunies,

Sur proposition de Mme la Secrétaire Générale de la préfecture de Saône-et-Loire,

ARRÊTE

PRÉFET DE SAÔNE-ET-LOIRE 
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TITRE 1- PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES

CHAPITRE 1.1BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L’AUTORISATION

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION
La société VALEST dont le siège social est situé 76 avenue André Malraux 57000 Metz est autorisée, sous réserve du respect 
des prescriptions, à poursuivre, sur le territoire de la commune de Granges au 2 chemin de juillet « La Teppe Pernin » 71390 
Granges, l'exploitation des installations détaillées dans les articles suivants.

ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 
ANTÉRIEURS
Les prescriptions des arrêtés antérieurs contraires aux prescriptions du présent arrêté sont modifiées et remplacées par celles 
du présent arrêté. 

L'arrêté préfectoral complémentaire n°09-05622 du 09 décembre 2009 relatif au suivi des substances mesurées dans les rejets 
aqueux de l'établissement reste applicable.

ARTICLE 1.1.3. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES À DÉCLARATION
Les  prescriptions  du  présent  arrêté  s'appliquent  également  aux  autres  installations  ou  équipements  exploités  dans 
l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une 
installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation.

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées 
soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès 
lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation.
 

CHAPITRE 1.2NATURE DES INSTALLATIONS

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 
DES INSTALLATIONS CLASSÉES

Rubrique Libellé de la rubrique (activité) Volume 
autorisé Régime

2760 – 2  Installation de stockage de déchets non dangereux 120 000 T/AN A

2791 - 1

Installations  de  traitement  de  déchets  non  dangereux  à  l'exclusion  des 
installations visées aux rubriques 2720, 2760, 2771, 2780, 2781 et 2782.

La quantité de déchets traités étant supérieure ou égale à 10 t/j

UNITÉ DE 
TRAITEMENT DU 
BIOGAZ ET DES 

LIXIVIATS :

 32 T/J 
A

BROYAGE DE 
DÉCHETS DE 

BOIS :

32 T/J

2260 – 2.a

Broyage,  concassage,  criblage,  déchiquetage,  ensachage,  pulvérisation, 
trituration,  granulation,  nettoyage,  tamisage,  blutage,  mélange,  épluchage  et 
décortication des substances végétales et de tous produits organiques naturels, y 
compris la fabrication d'aliments composés pour animaux, mais à l'exclusion des 
activités visées par les rubriques 2220, 2221, 2225, 2226.

La  puissance  installée  de  l'ensemble  des  machines  fixes  concourant  au 
fonctionnement de l'installation étant supérieure à 500 kW

510 KW A
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2780 – 1.a

Installations  de  traitement  aérobie  (compostage  ou  stabilisation  biologique)  de 
déchets non dangereux ou matière végétale brute, ayant le cas échéant subi une 
étape de méthanisation :

Compostage  de  matières  végétale  brute,  effluents  d'élevage,  matières 
stercoraires :

La quantité de matières traitées étant supérieure ou égale à 30t/j

30
 0

00
 T

/A
N

30
 0

00
 T

/A
N

A

2780 – 2.a

Installations  de  traitement  aérobie  (compostage  ou  stabilisation  biologique)  de 
déchets non dangereux ou matière végétale brute, ayant le cas échéant subi une 
étape de méthanisation :

Compostage  de  la  fraction  fermentescible  des  ordures  ménagères  (FFOM),  de 
denrées végétales déclassées,  de rebuts de fabrication de denrées alimentaires 
végétales,  de  boues  de  station  d'épuration  des  eaux  urbaines,  de  papeteries, 
d'industries agroalimentaires, seuls ou en mélange avec des déchets végétaux ou 
des effluents d'élevages ou des matières stercoraires : 

 La quantité de matières traitées étant supérieure ou égale à 20 t / j 

20
 0

00
 T

/A
N

A

2710 - 2

Déchetteries aménagées pour la collecte des encombrants, matériaux ou produits 
triés et apportés par les usagers : 
- "monstres"  (mobilier,  éléments  de  véhicules),  déchets  de  jardin,  déchets  de 

démolition, déblais, gravats, terre ;
- bois, métaux, papiers-cartons, plastiques, textiles, verres, amiante lié ;
•déchets  ménagers  spéciaux  (huiles  usagées,  piles  et  batteries,  médicaments, 

solvants,  peintures,  acides  et  bases,  produits  phytosanitaires,  etc.)  usés  ou 
non ;

•déchets d’équipements électriques et électroniques;

La superficie de l'installation hors espaces verts étant supérieure à 100 m², mais 
inférieure ou égale à 3500 m2

2500 M² D

A (Autorisation) ou AS (Autorisation avec Servitudes d’utilité publique) ou D (Déclaration) ou NC (Non Classé)
Volume autorisé :  éléments caractérisant  la  consistance,  le  rythme de fonctionnement,  le  volume des  installations  ou les 
capacités maximales autorisées.

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L’ÉTABLISSEMENT
Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants :

Communes Parcelles Lieux-dits
Granges 630, 632 et 833 section OB La Teppe Pernin

Les installations citées à l'1.2.1ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan de situation de l'établissement annexé 
au présent arrêté.

ARTICLE 1.2.3.  AUTRES LIMITES DE L’AUTORISATION

Article 1.2.3.1. Prescriptions générales
Le volume maximal de déchets pouvant être admis à compter du 10 janvier 2003  est de 1 200 000 m3. 

Ne sont admis dans l’installation de stockage de déchets ménagers et assimilés que les déchets ultimes au sens de l'article 
L.541-1 du code de l'environnement, c’est à dire des déchets restant après valorisation et qui ne peuvent être valorisés dans les 
conditions techniques et économiques du moment tels que définis dans le plan départemental des déchets.

Aucun déchet non refroidi, explosif ou susceptible de s'enflammer spontanément ne peut être admis.

Les lixiviats issus du centre de stockage de déchets non dangereux de Saint-Aubin-en-Charollais sont admis sur le centre de 
Granges en vue de leur traitement par l'unité de valorisation du biogaz. 
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Article 1.2.3.2.  Définitions des catégories de déchets admissibles
Sous réserve du respect des prescriptions générales de l’article 1.2.3.1 impliquant une valorisation préalable, peuvent être 
admis les déchets municipaux et les déchets non dangereux de toute autre origine qui ont satisfait à la procédure d'information 
préalable ou à la procédure d'acceptation préalable telles que définies au titre 8 du présent arrêté. Les déchets pouvant être 
stockés dans l'installation figurent en annexe II au présent arrêté.

La nature des déchets interdits dans le centre de stockage est précisée en annexe III au présent arrêté.

Il est interdit de procéder à une dilution ou à un mélange des déchets dans le seul but de satisfaire aux critères d'admission des 
déchets.

Article 1.2.3.3.  Origine géographique des déchets
L’installation  est  destinée  à  accueillir  les  déchets  dans  le  respect  des  dispositions  prévues  par  le  plan  départemental 
d’élimination des déchets ménagers et assimilés du département de Saône et Loire. 

ARTICLE 1.2.4.  CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISÉES
L’établissement comprenant l’ensemble des installations classées et connexes, est organisé de la façon suivante :
•un pont bascule ;
•un portique de détection de la radioactivité ;
•des bassins de recueil des eaux pluviales ayant transitées sur le site ;
•un réseau de drainage des lixiviats relié à des bassins de rétention étanches ;
•un ensemble de pompage permettant la reprise et l'évacuation des lixiviats ;
•une unité de traitement des lixiviats par distillation sous vide ;
•un dispositif de captage du biogaz par dépression relié à une installation de valorisation énergétique et à une installation de 
destruction par combustion  ;
•d'engins compacteurs et de chargeurs ;
•une déchetterie ;
•une plate forme de compostage, comprenant plusieurs aires de stockage étanches reliées à des bassins de récupérations des 
percolats, et un bâtiment d'ensachage ;
•d'engins de broyage, criblage et retournement ;
•une plate forme de stockage et broyage de bois ;
•d'un bâtiment comprenant les bureaux et locaux sociaux.

Article 1.2.4.1. Surface autorisée et phasage de l'exploitation
La superficie totale de l'installation est de 40 ha dont 18 ha correspondant à la prolongation visée par le présent arrêté.

La hauteur maximale du dôme couverture finale incluse est de 226,5 mètres NGF.

La zone à exploiter est divisée en casiers eux-mêmes subdivisés en alvéoles. Le plan des phases prévisionnelles d'exploitation 
figure à l'annexe IV du présent arrêté.  La capacité et  la géométrie des casiers doivent contribuer à limiter  les risques de 
nuisances et de pollution des eaux souterraines et de surface, leurs caractéristiques respectent les critères suivants :

Casier 1 - (zone 3)
Pour mémoire fin 
exploitation août 

2005

Casier 4 – (zone 4)
(casier 2 et 3 - DDAE 2001)

Casier 5 – (zone 5)
(casier 4 et 5 -  DDAE 2001)

Nombre d'alvéoles 5 19 (prévisionnel) 11 (prévisionnel)

Nombre de rehausses / 2 1

Superficie en fond (m²) 29 100 13 950 20 250

Cote moyenne du fond (NGF ± 0,5 m) 214 190 189 

Cote  finale (NGF ± 0,5 m) 226 Mini : 210
Maxi : 221

Mini : 210
Maxi 218

Un casier est une entité hydrauliquement indépendante délimitée par une digue périmétrique stable et étanche. Les rehausses 
de casier font partie intégrante des digues.

La surface maximale d'une alvéole en exploitation est limitée à 5 000 m². 

La hauteur des déchets dans un casier doit être déterminée de façon à ne pas dépasser la limite de stabilité des digues et à ne 
pas altérer l’efficacité du système drainant défini à l'article 4.2.1.1.2. 
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CHAPITRE 1.3CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION
Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et 
données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par 
ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur.

CHAPITRE 1.4DURÉE DE L’AUTORISATION
ARTICLE 1.4.1. DURÉE DE L’AUTORISATION
La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou n'a pas 
été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

L’autorisation d’exploiter est accordée pour une durée d'exploitation commerciale finissant au 31 décembre 2017. Six mois 
avant le terme de ce délai ou dès que le volume de déchets admis atteint 1.200.000 m³, l'exploitant notifie au préfet la mise à 
l'arrêt définitif de son installation.

CHAPITRE 1.5 PÉRIMÈTRE D’ÉLOIGNEMENT
ARTICLE 1.5.1. IMPLANTATION ET ISOLEMENT DU SITE
L’exploitation des installations est compatible avec les autres activités et occupations du sol environnantes.

L’installation est située à plus de 200 mètres d'une habitation, de zones destinées à l'habitation par des documents opposables 
aux tiers et d'établissements recevant du public. L’exploitant peut se garantir du maintien de l'isolement par rapport aux tiers par 
contrats, conventions ou servitudes couvrant la totalité de la durée de l'exploitation et de la période de suivi du site le cas 
échéant.

Toute modification apportée au voisinage des installations de nature à entraîner un changement notable des éléments du 
dossier de demande d'autorisation doit être portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet avec tous les éléments 
d'appréciation en application de l’article R 512-33 du code de l’environnement .

CHAPITRE 1.6GARANTIES FINANCIÈRES
ARTICLE 1.6.1. OBJET DES GARANTIES FINANCIÈRES
Les garanties financières définies dans le présent arrêté s'appliquent pour les activités de stockage de déchets  visées à l'article 
1.2.

ARTICLE 1.6.2. MONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES

Années Remise en état € HT Surveillance € HT Accident / incident € HT Total € HT (*)

EX
PL

O
IT

A
TI

O
N

2009 → 2011 366 502 1 738 507 314 145 2 419 154

2012 → 2014 366 502 1 860 636 314 145 2 541 283

2015 → 2017 366 502 1 981 999 314 145 2 662 646

PO
ST

-E
XP

LO
IT

A
TI

O
N

2018 → 2020 366 502 1 486 498 314 145 2 167 145

2021 → 2023 1 486 498 314 145 1 800 643

2024 → 2026 990 999 314 145 1 305 144

2027 → 2029 990 999 251 316 1 242 315

2030 → 2032 990 999 251 316 1 242 315

2033 → 2035 971 179 251 316 1 222 494

2036 → 2038 911 719 188 487 1 100 206

2039 → 2041 852 260 188 487 1 040 746

2042 → 2044 792 799 188 487 981 285

2045 → 2047 733 340 125 657 858 997

(*) calcul basé sur la valeur TP01 connue au 01 janvier 2010.
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ARTICLE 1.6.3. ETABLISSEMENT DES GARANTIES FINANCIÈRES
Avant le 01 octobre 2010 dans les conditions prévues par le présent arrêté, l'exploitant adresse au Préfet :
- le document attestant la constitution des garanties financières établi dans les formes prévues par l'arrêté ministériel du 1er 

février 1996 modifié ;
- la valeur datée du dernier indice public TP01.

ARTICLE 1.6.4. RENOUVELLEMENT DES GARANTIES FINANCIÈRES
Le renouvellement des garanties financières intervient au moins trois mois avant la date d'échéance du document prévu à 
l'1.6.3
Pour attester du renouvellement des garanties financières, l'exploitant adresse au Préfet, au moins trois mois avant la date 
d'échéance, un nouveau document dans les formes prévues  par l'arrêté ministériel du 1er février 1996 modifié.

ARTICLE 1.6.5. ACTUALISATION DES GARANTIES FINANCIÈRES
L'exploitant est tenu d'actualiser le montant des garanties financières et en atteste auprès du Préfet dans les cas suivants :
- tous les cinq ans au prorata de la variation de l'indice publié TP 01 ;
- sur une période au plus égale à cinq ans, lorsqu'il y a une augmentation supérieure à 15 (quinze)% de l'indice TP01, et ce 
dans les six mois qui suivent ces variations.

ARTICLE 1.6.6. RÉVISION DU MONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES
Le montant des garanties financières pourra être révisé lors de toutes modification des conditions d'exploitation telles que 
définies à l'1.7.1 du présent arrêté.

ARTICLE 1.6.7. ABSENCE DE GARANTIES FINANCIÈRES
Outre les sanctions rappelées à l’article L516-1 du code de l’environnement, l'absence de garanties financières peut entraîner la 
suspension du fonctionnement des installations classées visées au présent arrêté, après mise en œuvre des modalités prévues 
à l'article L.514-1 de ce code. Conformément à l'article L.514-3 du même code, pendant la durée de la suspension, l'exploitant 
est tenu d'assurer à son personnel le paiement des salaires, indemnités et rémunérations de toute nature auxquels il avait droit 
jusqu'alors.

ARTICLE 1.6.8. APPEL DES GARANTIES FINANCIÈRES
En cas de défaillance de l’exploitant, le Préfet peut faire appel aux garanties financières :

•lors d'une intervention en cas d'accident ou de pollution mettant en cause directement ou indirectement les installations 
soumises à garanties financières,

•ou pour la mise sous surveillance et le maintien en sécurité des installations soumises à garanties financières lors d'un 
événement exceptionnel susceptible d'affecter l'environnement.

ARTICLE 1.6.9. LEVÉE DE L’OBLIGATION DE GARANTIES FINANCIÈRES
L’obligation de garanties financières est levée à la cessation d’exploitation des installations nécessitant la mise en place des 
garanties financières, et après que les travaux couverts par les garanties financières ont été normalement réalisés.
Ce retour à une situation normale est constaté, dans le cadre de la procédure de cessation d’activité prévue aux articles R 
512-74 à R 512-80, par l'inspecteur des installations classées qui établit un procès-verbal de récolement.
L’obligation de garanties financières est levée par arrêté préfectoral.

En application de l'article  R516-5 du code de l’environnement, le préfet peut demander la réalisation, aux frais de I'exploitant, 
d'une évaluation critique par un tiers expert des éléments techniques justifiant la levée de l'obligation de garanties financières.

CHAPITRE 1.7MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITÉ

ARTICLE 1.7.1. PORTER À CONNAISSANCE
Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature à 
entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la 
connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation.

ARTICLE 1.7.2. MISE À JOUR DES ÉTUDES D’IMPACT ET DE DANGERS
Les études d’impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à l’article  R 
512-33 du code de l’environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander 
une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert 
dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l’exploitant.

ARTICLE 1.7.3. ÉQUIPEMENTS ABANDONNÉS
Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est 



TITRE 1 -  Portée de l'autorisation et conditions générales p 7 / 44

incompatible  avec les conditions immédiates d'exploitation,  des dispositions matérielles interdiront  leur  réutilisation afin  de 
garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents.

ARTICLE 1.7.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT
Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une nouvelle 
demande d'autorisation ou déclaration.

ARTICLE 1.7.5. CHANGEMENT D’EXPLOITANT
La demande d'autorisation de changement d'exploitant est soumise à autorisation. Le nouvel exploitant adresse au préfet les 
documents établissant ses capacités techniques et financières et l’acte attestant de la constitution de ses garanties financières.

ARTICLE 1.7.6. CESSATION D’ACTIVITÉ
Lorsqu'une installation classée citée à l'article 1.2 est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois 
mois au moins avant celui ci. Dans le cas des installations de stockage de déchets cette notification doit intervenir six mois 
avant la date de fin d'exploitation.

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en 
sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

-l'évacuation ou l'élimination des produits  dangereux,  et,  pour  les installations autres que les installations de 
stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

-des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

-la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

-la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

Dans le cas particulier de l'installation de stockage de déchets, les mesures proposées pour assurer la surveillance des effets 
de l'installation constitueront le programme de suivi prévu par l'article 51 de l'arrêté ministériel du 9 septembre 1997 susvisé. Il 
devra être établi sur une période d'au moins 30 ans.

A la fin de la période d'exploitation du centre de stockage de déchets, tous les aménagements non nécessaires au maintien de 
la couverture du site, à son suivi et au maintien en opération des dispositifs de captage et de traitement du biogaz et des 
lixiviats sont supprimés et la zone de leur implantation remise en état. 

La clôture du site est  maintenue pendant au moins cinq ans.  A L'issue de cette période, les dispositifs de captage et  de 
traitement du biogaz et des lixiviats et tous les moyens nécessaires au suivi du site doivent cependant rester protégés des 
intrusions, et cela pendant toute la durée de leur maintien sur le site.

Conformément  à  l'article  L.  515-12  du  code de l'environnement  et  aux articles  R.515-24  à  R.515-31 de  ce  même code, 
l'exploitant propose au préfet un projet définissant les servitudes d'utilité publique à instituer sur tout ou partie de l'installation de 
stockage de déchets. Ce projet est remis au préfet avec la notification de la mise à l'arrêt définitif de l'installation, prévue par 
l'article R 512- 74 du code de l’environnement.

Ces servitudes doivent interdire l'implantation de constructions et d'ouvrages susceptibles de nuire à la conservation de la 
couverture du site et à son contrôle. Elles doivent assurer la protection des moyens de captage et de traitement du biogaz, des 
moyens  de collecte  et  de traitement  des lixiviats  et  au  maintien durable du confinement  des déchets  mis  en  place.  Ces 
servitudes peuvent autant que de besoin limiter l'usage du sol du site.

Pour les centres de stockage de déchets, au moins six mois avant le terme de la période de suivi, l'exploitant adresse au préfet 
un dossier comprenant le plan à jour des terrains d'emprise de l'installation, ainsi qu'un mémoire sur l'état du site. Ce mémoire 
précise les mesures prises ou prévues pour assurer, dès la fin de la période de suivi, la mise en sécurité du site.

CHAPITRE 1.8DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS
Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré à la juridiction administrative compétente, tribunal administratif de Dijon :

1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes leur ont été 
notifiés ;

2°  Par  les  tiers,  personnes  physiques  ou  morales,  les  communes  intéressées  ou  leurs  groupements,  en  raison  des 
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L. 511-1, dans un 
délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à 
la fin d'une période de deux années suivant la mise en activité de l'installation.

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation 
classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant 
les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative.
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CHAPITRE 1.9ARRÊTÉS, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES
Sans  préjudice  de  la  réglementation  en  vigueur,  sont  notamment  applicables  à  l'établissement  les  prescriptions  qui  le 
concernent des textes cités ci-dessous :

Dates Textes

07/07/09 Arrêté du 07 juillet 2009 relatif aux modalités d'analyse dans l'air et l'eau dans les ICPE et aux 
normes de référence

22/04/08
Arrêté du 22 avril 2008 fixant les règles techniques auxquelles doivent satisfaire les installations de 
compostage ou stabilisation biologique aérobie soumises à autorisation en application du titre I du 
livre V du code de l'environnement

31/01/08 Arrêté du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets

15/01/08 Arrêté du 15 janvier 2008 relatif à la protection contre la foudre de certaines installations classées

07/07/05
Arrêté du 7 juillet 2005 fixant le contenu des registres mentionnés à l'article 2 du décret n° 2005-635 
du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets et concernant les déchets 
dangereux et les déchets autres que dangereux ou radioactifs

30/06/05 Arrêté  du  30  juin  2005  relatif  au  programme  national  d'action  contre  la  pollution  des  milieux 
aquatiques par certaines substances dangereuses

20/04/05 Décret n° 2005-378 du 20 avril 2005 relatif au programme national d'action contre la pollution des 
milieux aquatiques par certaines substances dangereuses

20/04/05 Arrêté du 20 avril 2005 pris en application du décret du 20 avril 2005 relatif au programme national 
d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses

29/06/04 Arrêté relatif  au bilan de fonctionnement prévu par le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 
modifié

09/09/97 Arrêté du 9 septembre 1997 relatif aux installations de stockage de " déchets non dangereux "

02/04/97
Arrêté du 02 avril 1997 applicable aux installations classées soumises à déclaration au titre de la 
rubrique 2710 « déchetteries aménagées pour la collecte des encombrants, matériaux ou produits 
triés et apportés par le public »

23/01/97 Arrêté  du  23  janvier  1997  relatif  à  la  limitation  des  bruits  émis  dans  l'environnement  par  les 
installations classées pour la protection de l'environnement

CHAPITRE 1.10RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS
Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et 
notamment  le  code  minier,  le  code  civil,  le  code  de  l’urbanisme,  le  code  du  travail  et  le  code  général  des  collectivités 
territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.

.
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TITRE 2– GESTION DE L’ÉTABLISSEMENT

CHAPITRE 2.1EXPLOITATION DES INSTALLATIONS

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX
L'exploitant  prend  toutes  les  dispositions  nécessaires  dans  la  conception  l'aménagement,  l'entretien  et  l'exploitation  des 
installations pour :

-limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ;
-la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités rejetées ;
-prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs ou 

indirects,  de matières ou substances qui  peuvent  présenter des dangers ou inconvénients pour  la commodité de 
voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la 
conservation des sites et des monuments.

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D’EXPLOITATION
L’exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérifications à 
effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d’arrêt momentané de 
façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté.

L’exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l’exploitant et ayant une connaissance 
des dangers des produits stockés ou utilisés dans l’installation.

CHAPITRE 2.2RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES

ARTICLE 2.2.1. RÉSERVES DE PRODUITS
L'établissement  dispose  de  réserves  suffisantes  de  produits  ou  matières  consommables  utilisés  de  manière  courante  ou 
occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits 
absorbants…

CHAPITRE 2.3INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE

ARTICLE 2.3.1. PROPRETÉ
L'exploitant  prend  les  dispositions  appropriées  qui  permettent  d'intégrer  l'installation  dans  le  paysage.  L'ensemble  des 
installations est maintenu propre et entretenu en permanence.

L’exploitant prend les mesures nécessaires afin d’éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones environnantes de 
poussières, papiers, boues, déchets, … Des dispositifs d’arrosage, de lavage de roues, … sont mis en place en tant que de 
besoin.

ARTICLE 2.3.2. ESTHÉTIQUE
Les abords de l'installation,  placés sous le  contrôle  de l'exploitant  sont  aménagés et  maintenus  en bon état  de  propreté 
(peinture,...). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement,...).

Le mode de stockage doit permettre de limiter les envols de déchets et d’éviter leur dispersion sur les voies publiques et les 
zones environnantes. L'exploitant met en place autour de la zone d'exploitation un système permettant de limiter les envols et 
de capter les éléments légers néanmoins envolés. Il procède régulièrement au nettoyage des abords de l'installation à l'intérieur 
du site. Tout envol à l'extérieur du site est éliminé dans les meilleurs délais.

ARTICLE 2.3.3. DERATISATION
L'exploitant  prend  les  mesures  nécessaires  pour  lutter  contre  la  prolifération  des  rats,  des  insectes  et  des  oiseaux,  en 
particulier, pour ces derniers, au voisinage des aérodromes, dans le respect des textes relatifs à la protection des espèces.

CHAPITRE 2.4DANGER OU NUISANCES NON PRÉVENUS
Tout danger ou nuisance non susceptibles d’être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la 
connaissance du Préfet par l’exploitant.
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CHAPITRE 2.5INCIDENTS OU ACCIDENTS

ARTICLE 2.5.1. DÉCLARATION ET RAPPORT
L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents 
survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article 
L.511-1 du code de l'environnement.

Un  rapport  d'accident  ou,  sur  demande  de  l'inspection  des  installations  classées,  un  rapport  d'incident  est  transmis  par 
l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de 
l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un 
incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme.

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées.

Article 2.5.1.1. Registre des plaintes
L'exploitant tient en permanence à jour et à la disposition de l'inspecteur des installations classées un registre des plaintes sur 
lequel il consigne toute réclamation. Il y précise à minima l'objet, l'origine, la description de la réclamation ainsi que les suites 
données.

CHAPITRE 2.6RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 
L’INSPECTION

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants :
•le dossier de demande d'autorisation initial,
•les plans tenus à jour,
•les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non couvertes par 
un arrêté d'autorisation,
•les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation relative aux 
installations classées pour la protection de l’environnement,
•le plan d'exploitation de l'installation de stockage, 

Ce plan fera apparaître :
•l’emprise générale du site et ses aménagements,
•la zone à exploiter,
•les niveaux topographiques des terrains,
•les voies de circulation et les rampes d’accès aux zones d’exploitation, l’emplacement des casiers de      la 
décharge et le cas échéant, les alvéoles,
•le registre des déchets entreposés casier par casier (provenance, nature, tonnage),
•le schéma de collecte des eaux, des bassins et des installations de traitement correspondantes,
•le schéma de collecte du biogaz et des installations de traitement correspondantes,
•les zones réaménagées.

•Un  relevé  topographique,  accompagné  d’un  document  décrivant  la  surface  occupée  par  les  déchets,  le  volume  et  la 
composition des déchets et comportant une évaluation du tassement des déchets et des capacités disponibles restantes. Il doit 
être réalisé tous les ans.
•Un recueil des informations préalables qui lui ont été adressées qui précise, le cas échéant les motifs pour laquelle il a refusé 
l'admission d'un déchet.
•Un recueil des certificat d'acceptation préalables qu'il a délivré qui précise, le cas échéant les motifs pour laquelle il a refusé 
l'admission d'un déchet.
•Les résultats des contrôles et analyses réalisés en application du titre 9 accompagnés des informations sur les causes des 
dépassements constatés ainsi que sur les actions correctives mises en œuvre ou envisagées;
•Un  registre  sur  lequel  il  reporte  les  éléments  nécessaires  au  calcul  du  bilan  hydrique  de  l'installation  (pluviométrie, 
température, ensoleillement, humidité relative de l'air, direction et force des vents, relevé de la hauteur d'eau dans les puits, 
quantités d'effluents rejetés " le cas échéant, volumes de lixiviats réinjectés dans le massif de déchets .
•Un registre de relevés de la consommation d'eau.
•Les documents nécessaires  à la  traçabilité  des opérations  de contrôle,  de  maintenance et  d’étalonnage réalisées sur  le 
dispositif de détection des matières susceptibles d’être à l’origine de rayonnements ionisants.
•Un registre des plaintes.

Tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté ; ces documents 
peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des données.
Ce dossier doit être tenu à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum à 
l'exception des résultats d'analyses du biogaz et des lixiviats qui doivent être conservés pendant toute la durée d'exploitation et 
de suivi du site.
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CHAPITRE 2.7RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À 
L’INSPECTION

Une fois par an, l'exploitant adresse à l'inspection des installations classées le rapport d'activité prévu à l'article 9.5.1.1 ci-après. 

Tout refus d'acceptation de déchet fait l'objet d'une information de l’inspection des installations classées dans les 24 heures 
suivant le refus de déchets.

Le déclenchement confirmé d'un alarme du portique de détection de la radioactivité fait l'objet d'une information, sans délai de 
l'inspection des installations classées. Un rapport précisant les actions mises en œuvre à la suite de ce déclenchement est 
transmis à l'inspection des installations classées dans les meilleurs délais.

Articles Documents à transmettre Périodicités / échéances

1.6.3 Attestation de constitution de garanties financières
3 mois avant la fin de la période (ou tous les 5 ans), ou 
avant 6 mois suivant une augmentation de plus de 15% 
de la  TP01. Le prochain document doit  être transmis 
avant le 01 octobre 2010

1.7.6 Notification de mise à l’arrêt définitif 6 mois  avant la date de cessation d’activité

4.2.1.3 Mise en exploitation d'un casier  Fin d'aménagement des travaux du casier

4.4.2.2 Contrôle télévisuel du réseau des lixiviats Tous les cinq ans

8.1.1.3 Registre des admissions et de refus Trimestriel

9.3. Auto surveillance des émissions Annuel

9.3.7 Niveau sonores Six mois à compter de la date de notification du présent 
arrêté puis tous les 3 ans

9.3.8 Odeurs
Tous les trois ans sauf en cas de plaintes (voire 8.2.9). 
La prochaine mesure de débit d'odeurs doit être remise 
avant le 9 juillet 2012.

9.5.1.1 Bilans et rapports annuels Annuel

9.5.2 Bilan de fonctionnement Tous les dix ans. Le prochain bilan doit être remis avant 
le 10 janvier 2013
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TITRE 3- PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE

CHAPITRE 3.1CONCEPTION DES INSTALLATIONS

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES
L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l’entretien des installations de manière 
à limiter  les  émissions à l’atmosphère,  y compris diffuses,  notamment  par la  mise en œuvre de technologies  propres,  le 
développement  de  techniques  de  valorisation,  la  collecte  sélective  et  le  traitement  des  effluents  en  fonction  de  leurs 
caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l’efficacité énergétique.

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les durées 
d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction.

Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière :
-à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents,
-à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité.

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l’exploitant devra prendre les 
dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant les installations concernées.

Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent  explicitement les contrôles à effectuer, en marche 
normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien, de façon à permettre en toute circonstance le 
respect des dispositions du présent arrêté.

Le brûlage à l’air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont identifiés en qualité et 
quantité.

Toutes dispositions sont prises pour éviter la formation d'aérosols notamment au niveau des réseaux de collecte, de transport 
ou de traitement des lixiviats.

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES
Les  dispositions  appropriées  sont  prises  pour  réduire  la  probabilité  des  émissions  accidentelles  et  pour  que  les  rejets 
correspondants  ne présentent  pas de dangers pour  la  santé et  la sécurité publique.  La conception et  l’emplacement des 
dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne devraient êtres tels que cet objectif 
soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité.

ARTICLE 3.1.3. ODEURS
Les  dispositions  nécessaires  sont  prises  pour  que  l’établissement  ne  soit  pas  à  l’origine  de  gaz  odorants,  susceptibles 
d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique.

L'exploitation est menée de manière à limiter autant que faire se peut les dégagements d'odeurs par exemple, en recouvrant 
immédiatement les déchets à l'origine d'émissions olfactives importantes.

Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter  en toute circonstance l’apparition de conditions d’anaérobie dans des 
bassins de stockage ou de traitement ou dans des canaux à ciel ouvert. Les bassins, canaux, stockage et traitement des boues 
susceptibles d’émettre des odeurs sont couverts autant que possible et si besoin ventilés.

L'inspection  des  installations  classées  peut  demander  la  réalisation  d'une  campagne  d'évaluation  de  l'impact  olfactif  de 
l'installation afin de permettre une meilleure prévention des nuisances.

ARTICLE 3.1.4. DRAINAGE ET COLLECTE DU BIOGAZ
Les casiers contenant les déchets biodégradables sont équipés, dès qu'il y a formation de biogaz et au plus tard un an après 
leur comblement, d'un réseau de drainage des émanations gazeuses. Ce réseau est conçu et dimensionné pour capter de 
façon optimale le biogaz et à permettre son acheminement de préférence vers une installation de valorisation ou, à défaut vers 
une installation de destruction par combustion.

La conception de l'installation de drainage doit permettre de soutirer la totalité du biogaz captable. Le réseau de collecte sera 
mis en dépression permanente. 

La densité des drains dans chaque casier et leur disposition doivent permettre d'éviter toute accumulation de biogaz dans la 
partie supérieure de la décharge. Le système de collecte doit être dimensionné en fonction de la géométrie du site, il doit 
permettre facilement l'évacuation des eaux de condensation et les réglages nécessaires au bon fonctionnement du système. 
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Les connexions entre les collecteurs et les systèmes d'extraction doivent être réalisés de manière pérenne pour éviter toute 
fuite. La densité des puits verticaux doit avoir un rayon d'action maximal de 25 m.

 Le système de drainage doit être conçu de manière :
•à résister aux contraintes mécaniques, tassements différentiels autour des puits, écrasement des drains ;
•résister aux agressions chimiques et biologiques ;
•éviter les points bas (condensats, bouchons d'eau).

ARTICLE 3.1.5. VOIES DE CIRCULATION
Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de 
poussières et de matières diverses :

-les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, etc.), et 
convenablement nettoyées,

-Les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circulation. 
Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin,

-les surfaces où cela est possible sont engazonnées,
-des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant.

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci.

CHAPITRE 3.2CONDITIONS DE REJET

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES
Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au présent 
chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution des rejets atmosphériques est interdite.

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur.

Les  rejets  à  l’atmosphère  sont,  dans  toute  la  mesure  du  possible,  collectés  et  évacués,  après  traitement  éventuel,  par 
l’intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. L’emplacement de ces conduits est tel qu’il ne peut 
y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d’air avoisinant. La forme des conduits, 
notamment  dans  leur  partie  la  plus  proche  du  débouché  à  l’atmosphère,  est  conçue  de  façon  à  favoriser  au  maximum 
l’ascension des gaz dans l’atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les 
règles de l’art lorsque la vitesse d’éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. Les contours 
des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est 
continue et lente.

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans préjudice des 
règles relatives à l’hygiène et à la sécurité des travailleurs.

Les conduits d’évacuation des effluents atmosphériques nécessitant  un suivi,  dont les points de rejet  sont repris ci-après, 
doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite 
pour la mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à l’atmosphère. 
En particulier les dispositions des normes NFX 44-052 et EN 13284-1 sont respectées.

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. 
Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter  l’intervention d’organismes extérieurs à la demande de 
l’inspection des installations classées.

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarme et/ou l’arrêt des installations ainsi que les causes de ces incidents 
et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre.

ARTICLE 3.2.2. CONTRÔLE DU BIOGAZ

Les  installations  de  valorisation,  de  destruction  ou  de  stockage du  biogaz  sont  conçues  et  exploitées  afin  de  limiter  les 
nuisances, risques et pollutions dus à leur fonctionnement.

L'exploitant procède périodiquement à des analyses de la composition du biogaz capté dans son installation, en particulier en 
ce qui concerne la teneur en CH4, CO2, O2, H2S, H2 et H2O. La fréquence minimale des analyses est fixée au titre 9 ci-après.
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ARTICLE 3.2.3. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS ATMOSPHÉRIQUES

Article 3.2.3.1. Torchère
Les gaz de combustion de la torchère doivent être portés à une température minimale de 900°C pendant une durée supérieure 
à 0,3 seconde. La température doit être mesurée en continu et faire l’objet d’un enregistrement ou d’un système régulier de 
suivi. 

Le relevé de la température est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées.

Les  émissions  de  SO2,  CO,  HCl  et  HF issues  de  chaque dispositif  de  combustion  doivent  respecter  les  valeurs  limites 
d'émissions suivantes:  

VLE en mg/Nm³

CO SO2 HCl HF

150 300 50 5

Les résultats de mesure sont rapportés aux conditions normales de température et de pression, c’est-à-dire 273 °K, pour une 
pression de 103,3 kPa, avec une teneur en oxygène de 11% sur gaz sec.

Article 3.2.3.2. Installation de valorisation
Les gaz de combustion de la centrale de valorisation par combustion du biogaz doivent respecter les valeurs limites d'émissions 
suivantes :

Teneur en O2 sur 
gaz sec

VLE en mg/Nm³

NOx Poussières COV NM CO

5% 525 150 50 1200
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TITRE 4PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES

CHAPITRE 4.1PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D’EAU

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU
Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s’avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de secours, sont 
autorisés dans les quantités suivantes :

Origine de la ressource : réseau public
Prélèvement maximal annuel :   4500  m³.

A compter de la mise en service de l'unité de valorisation du biogaz et de traitement des lixiviats, la consommation passera à 
1000 m³.

ARTICLE 4.1.2. PROTECTION DES RÉSEAUX D’EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRÉLÈVEMENT

Article 4.1.2.1. Réseau d’alimentation en eau potable
Un  ou  plusieurs  réservoirs  de  coupure  ou  bacs  de  disconnexion  ou  tout  autre  équipement  présentant  des  garanties 
équivalentes sont  installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles  et  pour éviter  des retours  de substances dans les 
réseaux d’adduction d'eau publique.

CHAPITRE 4.2PROTECTION DES MILIEUX AQUATIQUES

ARTICLE 4.2.1. EXIGENCES RELATIVES AUX BARRIÈRES DE SÉCURITÉ ACTIVES ET PASSIVES
Les dispositions des articles 4.2.1.1 et 4.2.1.2 sont applicables aux casiers exploités après le 01 juillet 2009 :

Article 4.2.1.1. Barrière de sécurité passive 
Le contexte géologique et hydrogéologique du site doit être favorable. En particulier, le sous-sol de la zone à exploiter doit 
constituer une barrière de sécurité passive qui ne doit pas être sollicitée pendant l'exploitation et qui doit permettre d'assurer à 
long terme la prévention de la pollution des sols, des eaux souterraines et de surface par les déchets et les lixiviats.

Les risques d'inondations, d'affaissements, de glissements de terrain ou d'avalanches sur le site doivent être pris en compte. 

La barrière de sécurité passive est constituée du terrain naturel en l'état. Le fond de forme du site présente, de haut en bas : 
•une perméabilité inférieure à 1.10-9 m/s sur au moins 1 mètre,
•une perméabilité inférieure à 1.10-6 m/s sur au moins 5 mètres.

Les flancs sont constitués d'une couche minérale d'une perméabilité inférieure à 1.10-9 m/s sur au moins 1 mètre.

Lorsque la barrière géologique ne répond pas naturellement aux conditions précitées, elle peut être complétée artificiellement et 
renforcée par d'autres moyens présentant une protection équivalente. L'épaisseur de la barrière ainsi reconstituée ne doit pas 
être inférieure à 1 mètre pour le fond de forme et à 0,5 mètre pour les flancs jusqu'à une hauteur de deux mètres par rapport au  
fond. 

Article 4.2.1.2. Barrière de sécurité active 
Sur le fond et les flancs de chaque casier, une barrière de sécurité active assure son indépendance hydraulique, le drainage et 
la collecte des lixiviats et évite ainsi la sollicitation de la barrière de sécurité passive.

La barrière de sécurité  active est  normalement  constituée,  du bas vers  le  haut,  par  une géomembrane ou tout  dispositif 
équivalent, surmontée d'une couche de drainage.

La couche de drainage est constituée de bas en haut :
•d'un réseau de drains permettant l'évacuation des lixiviats vers un collecteur principal ;
•d'une couche drainante, d'épaisseur supérieure ou égale à 0,5 mètre, ou tout dispositif équivalent. 

La  géomembrane  ou  le  dispositif  équivalent  doit  être  étanche,  compatible  avec  les  déchets  stockés  et  mécaniquement 
acceptable au regard de la géotechnique du projet. Sa mise en place doit en particulier conduire à limiter autant que possible 
toute sollicitation mécanique en traction et en compression dans le plan de pose, notamment après stockage des déchets.
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Article 4.2.1.3. Contrôle
Avant le début d'exploitation d'un nouveau casier, l'exploitant doit informer le préfet de la fin des travaux d'aménagement par un 
dossier technique réalisé par un organisme tiers établissant la conformité aux conditions fixées par le présent arrêté dont celles 
figurant  à  l'article  1.2.4.1.  Il  comprend  notamment  le  rapport  de  contrôle  de  la  réception  de  l'ensemble  des  dispositifs 
d'étanchéité et de drainage.

Article 4.2.1.4. Dispositions particulières applicables au casier de la zone ancienne n° 2 
Ce casier ne comporte pas de barrières de sécurité telle que définies dans les articles ci dessus. Il existe sous ce casier une 
couche drainante et un réseau de drains. 

Un regard  de  contrôle  est  équipé  d'une  pompe  asservie,  raccordée  au  puits  de  relevage  des  lixiviats  de  cette  zone  et 
positionnée afin d'éviter que le drain de contrôle ne se trouve en charge. Les lixiviats collectés sont refoulés vers les bassins de 
stockage dédiés. 

ARTICLE 4.2.2. EAUX SUPERFICIELLES EXTERNES
Afin d'éviter le ruissellement des eaux extérieures au site sur le site lui-même, un fossé extérieur de collecte, dimensionné pour 
capter au moins les ruissellements consécutifs à un événement pluvieux de fréquence décennale est mis en place. Il ceinture 
les installations de stockage et de compostage sur tout leur périmètre. Si la superficie de l'installation de stockage dépasse 
nettement celle de la zone à exploiter, un second fossé peut ceinturer cette dernière. 

ARTICLE 4.2.3. NAPPES ET ÉCOULEMENT DE SUB-SURFACE 
Des dispositions doivent être prises pour éviter une alimentation latérale ou par la base des casiers par une nappe ou des 
écoulements de sub-surface. 

Les  systèmes  éventuellement  mis  en  place  permettent  un  contrôle  des  eaux  collectées  et  font  l'objet  d'une  surveillance 
annuelle.

ARTICLE 4.2.4. RÉSEAU DE CONTRÔLE DE LA QUALITÉ DES EAUX
Le réseau de contrôle de la qualité des eaux souterraines est constitué :
-Par les piézomètres Pz1, Pz3, Pz5, Pz7, Pz9, Pz11, Pz13.
-Par les puits : « Drillien » et «  Bonin ».

Le réseau de contrôle de la qualité des eaux de surface est constitué :
-Par le fossé du «Bois de Saint Désert» au niveau du rejet codifié n° 1 à l'article 4.4.3  ;

Les points de prélèvement d'échantillons d'eau souterraine figurent sur le plan en annexe IV au présent arrêté.

Le réseau de contrôle de la qualité des eaux souterraines pourra être modifié sur la base d'une étude dûment argumentée qui 
sera soumise à l'avis d'un hydrogéologue. Le réseau de contrôle devra au minimum être constitué par un pièzomètre situé en 
amont hydraulique et deux piézomètres situés en aval hydraulique de la zone exploitée.

Les piézomètres doivent être maintenus en bon état, capuchonnés et cadenassés. Leur intégrité et leur accessibilité doivent 
être garanties quel que soit l'usage du site.

Tout piézomètre non utilisé doit être rebouché de manière étanche, afin d'éviter l'éventuel transfert à travers celui ci d'eau entre 
des aquifères superposés.

Lorsque les points de prélèvement sont localisés hors du site, sur des propriétés, publique ou privée, une convention relative 
aux conditions d'accès et de réalisation des prélèvements doit être signée avec chacun des propriétaires concernés. Chaque 
convention est tenue à la disposition de l'inspecteur des installations classées.

Les piézomètres Pz11 et Pz13 sont implantés respectivement dans les trois mois suivant la mise en exploitation des casiers 4 
et 5.

CHAPITRE 4.3COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES

ARTICLE 4.3.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES
Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu à l’ 4.4.1 ou non conforme à leurs dispositions 
est interdit.

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit d'établir des 
liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur.
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ARTICLE 4.3.2. PLAN DES RÉSEAUX
Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après 
chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des 
services d'incendie et de secours.
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

-l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation,
-les  dispositifs  de protection  de l'alimentation  (bac de disconnexion,  implantation des  disconnecteurs  ou tout  autre 

dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ...)
-les secteurs collectés et les réseaux associés
-les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...)
-les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne ou au 

milieu).

ARTICLE 4.3.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE
Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le temps 
aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter.
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité.
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur.
Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l’intérieur de l’établissement sont aériennes.

ARTICLE 4.3.4. PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L’ÉTABLISSEMENT
Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager des 
produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents.

Article 4.3.4.1. Isolement avec les milieux
Un système doit permettre l’isolement des réseaux d’assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur.

Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou à partir d'un 
poste de commande.

Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne.

CHAPITRE 4.4TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D’ÉPURATION ET LEURS 
CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU

ARTICLE 4.4.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS
L’exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants :
1.Eaux pluviales de ruissellement interne ;
2.Distillats de la centrale de traitement des lixiviats ;
3.Eaux domestiques ;
4.Eaux de toitures, de chaussées et de la plate forme broyage bois ;
5.Eaux de sub-surface visé à l'article 4.2.3 ;
6.Effluents de compostage ;
7.Lixiviats.

ARTICLE 4.4.2. COLLECTE DES EFFLUENTS

Article 4.4.2.1. Eaux de ruissellement internes
Les eaux  de ruissellement  intérieures au site,  non susceptibles d'être  entrées en  contact  avec des  déchets,  et  les  eaux 
souterraines issues des dispositifs visés à l'article 4.2.3 passent, avant rejet dans le milieu naturel, par des bassins de stockage 
étanches, dimensionnés pour capter au moins les ruissellements consécutifs à un événement pluvieux de fréquence décennale 
permettant une décantation et un contrôle de leur qualité. Ces bassins servent également de rétention des eaux  d'incendie.

Le regard de collecte des eaux souterraines issues des dispositifs visés à l'article 4.2.3 pour les casier 4 et 5 est équipé de 
deux pompes de relevage dont une rejette directement le flux d'eau au milieu naturel via le fossé situé à l'entrée du site. Un 
suivi en continu, du pH et de la conductivité, de ce rejet asservi à un arrêt de la pompe est réalisé. L'arrêt de cette pompe 
entraine le démarrage de la seconde pompe dont le rejet s'effectue dans le bassin de stockage des eaux pluviales. 

Les eaux de toiture et de chaussées ainsi que celles de la plateforme de stockage et de broyage du bois passent par des 
débourbeurs-déshuileurs avant de rejoindre un des bassins de stockage des eaux pluviales.

Les alvéoles en attente d'exploitation sont maintenues vides.
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Article 4.4.2.2. Lixiviats 
Le fond des alvéoles sera penté de façon à assurer leur vacuité par gravité.

Des équipements de collecte et de stockage avant traitement des lixiviats sont réalisés pour chaque catégorie de déchets 
faisant l'objet  d'un stockage séparatif  sur le site.  L'installation comporte un ou plusieurs bassins de stockage des lixiviats 
correctement dimensionné. Un contrôle de l'état des membranes d'étanchéité du ou des bassins est effectué annuellement.

L'ensemble de l'installation de drainage et  de collecte des lixiviats est  conçu de façon à limiter  la charge hydraulique  de 
préférence à 30 cm, sans toutefois pouvoir excéder l'épaisseur de la couche drainante mesurée au droit  du regard et par 
rapport à la base du fond du casier et de façon à permettre l'entretien et l'inspection des drains. 

Les  lixiviats  sont  repris  dans  les  puits  de  pompage  par  des  pompes  immergées  munies  d'un  flotteur  déclenchant 
automatiquement le pompage lorsque le niveau de lixiviats atteint une valeur seuil. Les pompes sont reliées à un réseau de 
tuyaux menant aux structures de stockage des lixiviats.

Un relevé et un suivi de la charge hydraulique, permettant de vérifier l'efficacité de la couche drainante, est mis en place au 
niveau de chaque puits.

Une inspection par caméra de l'étanchéité de l'ensemble des réseaux d'évacuation des lixiviats, dont le collecteur des drains 
situé sous le casier n°2 ancienne zone, est réalisée à minima tous les cinq ans. Le rapport de vérification est transmis dans le 
mois suivant le contrôle à l'inspection des installations classées. Une inspection sera réalisée dans les 6 mois suivant la date de 
signature du présent arrêté.

Article 4.4.2.3. Effluents de compostage :
Les eaux résiduaires et pluviales polluées sont dirigées vers un ou plusieurs bassins de rétention correctement dimensionné.

Les effluents recueillis sont recyclés dans l'installation pour l'arrosage ou l'humidification des andains lorsque c'est nécessaire. 
A défaut, et lorsqu'ils ne font pas l'objet d'un épandage, ils sont traités comme les lixiviats.

ARTICLE 4.4.3. LOCALISATION DES POINTS DE REJET
Les  réseaux  de  collecte  des  effluents  générés  par  l'établissement  aboutissent  aux  points  de  rejet  qui  présentent  les 
caractéristiques suivantes :

Article 4.4.3.1. Rejets externes

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent arrêté N° 1
Nature des effluents Eaux pluviales de ruissellement interne

Exutoire du rejet Bassin  étanche puis  milieu naturel  par  fossé communal  «  du bois  de 
Saint Désert » situé au sud du site vers « l'étang de la Colonge »

Autres dispositions Contrôle du pH et de la conductivité en continu avant rejet

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent arrêté N° 2

Nature des effluents Distillats de la centrale de traitement des lixiviats

Traitement avant rejet Évaporation et osmose inverse

Exutoire du rejet Fossé communal en entrée de site vers le ruisseau de Granges 

Autres dispositions Contrôle du rejet suivant article 4.4.7 
Utilisation en recyclage interne (brumisation,  lavage)

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent arrêté N° 3
Nature des effluents Eaux domestiques
Traitement avant rejet Fosse toutes eaux

Exutoire du rejet Milieu naturel par épandage dans le sol

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent arrêté N° 4
Nature des effluents Eaux de toitures, de chaussées et de la plate forme broyage bois

Traitement avant rejet Débourbeur-déshuileur et dégrilleur pour la plate forme broyage bois

Exutoire du rejet Bassin des eaux pluviales de ruissellement interne du rejet 1

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent arrêté N° 5

Nature des effluents Eaux de subsurface visé à l'article 4.2.3

Exutoire des rejets Bassin des eaux pluviales de ruissellement  interne du rejet  1 et  fossé 
communal en entrée de site au niveau du rejet 2

Autres dispositions Contrôle du pH et de la conductivité avant rejet
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Article 4.4.3.2. Rejets internes
Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent arrêté N° 6
Nature des effluents Effluents de compostage

Exutoire du rejet Bassins  étanches  puis  recyclage  pour  humidification  des  andains  ou 
bassins des lixiviats

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent arrêté N° 7
Nature des effluents Lixiviats

Exutoire du rejet Bassins étanches puis centrale de traitement par valorisation du biogaz 
ou station d'épuration urbaine 

ARTICLE 4.4.4. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT
La conception et  la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement)  des effluents aqueux permettent de 
respecter  les  valeurs  limites  imposées au rejet  par  le  présent  arrêté.  Elles  sont  entretenues,  exploitées et  surveillées  de 
manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts 
(débit, température, composition...) y compris à l’occasion du démarrage ou d'arrêt des installations.
Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un dépassement 
des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise 
en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées.
Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou dans les 
canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment).

ARTICLE 4.4.5. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT
Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux polluées sont 
mesurés périodiquement et portés sur un registre.

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue. 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de traitement, de 
recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et contrôles de la qualité 
des rejets auxquels il a été procédé.

En cas de problème sur l’unité de traitement (surproduction de lixiviats, panne de l’appareillage) le traitement des lixiviats 
pourra se faire soit en centre de traitement autorisé et adapté soit par stockage provisoire sur site dans l’attente du retour aux 
conditions normales de fonctionnement.

ARTICLE 4.4.6. CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET

Article 4.4.6.1. Conception 
Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à :
-  réduire  autant  que  possible  la  perturbation  apportée  au  milieu  récepteur,  aux  abords  du  point  de  rejet,  en  fonction de 
l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci,
- ne pas gêner la navigation (le cas échéant).
Ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur.
En cas d'occupation du domaine public, une convention sera passée avec le service de l'Etat compétent.

Article 4.4.6.2. Aménagement des points de prélèvements 
Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de mesure 
(débit, température, concentration en polluant, …).

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes les 
dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection 
des installations classées.

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux dispositifs de 
prélèvement  qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur.

ARTICLE 4.4.7. VALEURS LIMITES D’ÉMISSION DES LIXIVIATS APRÈS TRAITEMENT PAR LA CENTRALE 
DE VALORISATION DU BIOGAZ
L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires au milieu naturel, les valeurs limites en concentration ci-
dessous définies :



Projet AP TITRE 4 -   Protection  des  ressources  en  eaux  et  des  milieux 
aquatiques p 20 / 44

Référence du point de rejet : N°2
Débit  du  milieu 
récepteur (ruisseau 
de Granges) > 8 l/s

Débit  du  milieu 
récepteur (ruisseau 
de Granges) < 8 l/s

pH 5,5 < pH < 8,5 5,5 < pH < 8,5
Matières en suspension totale (M.E.S.T.) < 100 mg/l < 100 mg/l
Carbone organique total (C.O.T.) < 70 mg/l < 70 mg/l 
Demande chimique en oxygène (D.C.O.) < 300 mg/l < 150  mg/l
Demande biologique en oxygène (DBO5) < 60 mg/l < 25 mg/l
Azote global < 30 mg/l < 30 mg/l
NH4

+ < 10 mg/l < 5,3 mg/l
Phosphore total < 10 mg/l < 10 mg/l
Phénols < 0.1 mg/l < 0.1 mg/l
Métaux totaux (*) < 15 mg/l < 15 mg/l 
Cr6+ < 0,05 mg/l < 0,05 mg/l
Cd < 0,01 mg/l < 0,01 mg/l
Pb < 0,5 mg/l < 0,5 mg/l
Hg < 0,005 mg/l < 0,005 mg/l
As < 0,1 mg/l < 0,1 mg/l
Fluor et composés (en F) < 15 mg/l < 15 mg/l
Cyanures libres < 0,1 mg/l < 0,1 mg/l
Hydrocarbures totaux < 5 mg/l < 5 mg/l
Composés organiques halogénés (en AOX ou EOX) < 1 mg/l < 1 mg/l
(*) : somme de la concentration en masse par litre des éléments suivants : Pb, Cu, Cr, Ni, Zn, Mn,  
Sn, Cd, Hg, Fe, Al)

ARTICLE 4.4.8. VALEURS LIMITES D’ÉMISSION DES LIXIVIATS POUR TRAITEMENT EN STATION 
D'ÉPURATION
Les lixiviats devront respecter les valeurs limites suivantes pour être traités en station d'épuration

pH 5,5 < pH < 8,5

DCO < 5000 mg/l

DBO5 < 800 mg/l

MEST < 600 mg/l

Métaux totaux < 20 mg/l 

N global < 1000 mg/l

P total < 50 mg/l

Cr6+ < 0,1mg/l

Cr < 0,5 mg/l

Cd < 0,2 mg/l

Cu < 0,5 mg/l

Ni < 0,5 mg/l

Pb < 0,5 mg/l

Hg < 0,05 mg/l

As < 0,1 mg/l

Zn < 2 mg/l

Fluor et composés (en F) < 15 mg/l

Cyanures libres < 0,1 mg/l

Hydrocarbures totaux < 10 mg/l

Composés organiques halogénés (en AOX ou EOX) < 1 mg/l

PCB (7) < 0,01 mg/l

ARTICLE 4.4.9. VALEURS LIMITES D’ÉMISSION DES EAUX DOMESTIQUES
Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements sanitaires en vigueur. 
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ARTICLE 4.4.10. EAUX PLUVIALES INTERNES - EFFLUENTS DE COMPOSTAGE
Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont, selon leur caractéristiques évacuées dans les mêmes 
conditions que les lixiviats ou éliminées vers les filières de traitement des déchets appropriées.  En l’absence de pollution 
préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent 
arrêté.

Il est interdit d’établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de collecte des 
effluents pollués ou susceptibles d’être pollués.

ARTICLE 4.4.11. VALEURS LIMITES D’ÉMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES
L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées dans le milieu récepteur considéré, les valeurs 
limites en concentration ci-dessous définies :

Référence du rejet vers le milieu récepteur : N° 1

PH 5,5 < pH < 8,5
Conductivité < 2 mS/cm 

Matières en suspension totale (M.E.S.T.) <100mg/l si flux journalier max. < 15kg/j 
< 35 mg/l au delà

Demande chimique en oxygène (D.C.O.) < 300 mg/l si flux journalier max. < 100kg/j 
< 125 mg/l au delà

Demande biologique en oxygène (DBO5) < 100 mg/l si flux journalier max. < 30kg/j 
< 3 mg/l au delà

Azote global < 30 mg/l si flux journalier max. > 50 kg/j 
Phosphore total < 10 mg/l si flux journalier max. > 15 kg/j 
Phénols < 0,1 mg/l si le rejet dépasse 1g/j
Fluor et ses composés < 15 mg/l si le rejet dépasse 150 g/j
Métaux totaux (*) < 15 mg/l 
Cr total < 0,5 mg/l
Cr6+ < 0,1 mg/l si le rejet dépasse 1g/j
Cd < 0,2 mg/l
Pb < 0,5 mg/l si le rejet dépasse 5g/j
Ni < 0,5 mg/l
Cu < 0,5 mg/l
Mn < 1 mg/l
Sn < 2 mg/l
Zn < 2 mg/l
Fe + Al < 5 mg/l
Hg < 0,05 mg/l
As < 0,1 mg/l
Hydrocarbures totaux < 10  mg/l
Carbone organique total (COT) < 70 mg/l
Composés organiques halogénés (en AOX ou EOX) < 1 mg/l si le rejet dépasse 30 g/j
Cyanures libres < 0,1mg/l si le rejet dépasse 1g/j
(*) : somme de la concentration en masse par litre des éléments suivants : Pb, Cu, Cr, Ni, Zn, Mn, Sn, 
Cd, Hg, Fe, Al)
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TITRE 5- DÉCHETS

CHAPITRE 5.1PRINCIPES DE GESTION

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, et l'exploitation de ses installations 
pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production.

ARTICLE 5.1.2. SÉPARATION DES DÉCHETS
L’exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter leur 
traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques.

Les déchets dangereux sont définis par l’article R 541-8 du code de l’environnement

Les déchets d’emballage visés par les articles R  543-66 à R  543-72 du code de l’environnement sont valorisés par réemploi, 
recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l’énergie.

Les  huiles  usagées  doivent  être  éliminées  conformément  aux  articles  R  543-3  à  R  543-15  et  R  543-40  du  code  de 
l’environnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d’application (arrêté ministériel du 
28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant 
notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB.

Les piles et  accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l’article R543-131 du code de 
l’environnement relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination.

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l’article R 543-137 à R 543-151 du code de 
l’environnement ;  ils  sont  remis  à  des  opérateurs  agréés  (collecteurs  ou  exploitants  d’installations  d’élimination)  ou  aux 
professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l’ensilage.

Les déchets d’équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles R 543-196 à R 
543-201 du code de l’environnement.

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d’installations d’élimination).

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D’ENTREPOSAGE INTERNES DES
              DÉCHETS
Les déchets et résidus produits, entreposés dans l’établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent l’être dans 
des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution 
des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement. 
En particulier, les aires d’entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des aires 
étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées.

ARTICLE 5.1.4. DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L’EXTÉRIEUR DE L’ÉTABLISSEMENT
L’exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à l’article 
L 511-1  du  code  de  l’environnement.  Il  s’assure  que  les  installations  utilisées  pour  cette  élimination  sont  régulièrement 
autorisées à cet effet. 

ARTICLE 5.1.5. DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L’INTÉRIEUR DE L’ÉTABLISSEMENT
A l’exception  des  installations  spécifiquement  autorisées,  toute  élimination  de  déchets  dans  l’enceinte  de  l’établissement 
(incinération à l’air libre, mise en dépôt à titre définitif) est interdite.

ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT
Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en application de 
l’arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à l’article 541-45 du code 
de l’environnement.
Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des article R 541-50 à R 541-64 et R 541-79 du code 
de l’environnement relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs 
utilisés par l’exploitant, est tenue à la disposition de l’inspection des installations classées.

L’importation ou l’exportation de déchets ne peut être réalisée qu’après accord des autorités compétentes en application du 
règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets.
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ARTICLE 5.1.7. DÉCHETS PRODUITS PAR L’ÉTABLISSEMENT 
Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont limités aux quantités suivantes :

Type de déchets Codes  des 
déchets Nature des déchets

tonnages maximal annuel

Production totale dont  pouvant  être  traiter  à 
l’intérieur de l’établissement

Déchets  non 
dangereux 19.08.14 Boues  (concentrats)  issues  du  traitement 

des lixiviats 400 t/an
400 t/an sous réserve de la 
délivrance d'un CAP suivant 

article 8.1.1.2 sinon incinération

19.07.03 Lixiviats Volume non traité par la 
station interne ? 12 000 m³

Déchets  industriels 
spéciaux 10.01.18* Charbon actif usé 40 m³/an /

13.02.05* Huile moteur usagée 10 m³/an /

13.03.09* Glycol 300 l/an /

19.08.06* Résines échangeuses d'ions usées 400 l tous les deux ans /

19.08.99* Charbon actif usé 1,5 m³ tous les deux ans /

13.05.02* Boues de séparateur hydrocarbures 10 t/an /

13.01.10*
13.02.05*

Huiles hydrauliques
Huiles de vidange moteur 1 t/an /

20.xx.xx Déchets  provenant  des  locaux 
administratifs / /

ARTICLE 5.1.8. EMBALLAGES INDUSTRIELS
Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions des articles R 543-66 à R 543-72 et R 543-74 du 
code de l’environnement portant application des articles L 541-1 et suivants du code de l’environnement relatifs à l'élimination 
des déchets et à la récupération des matériaux et relatif, notamment, aux déchets d'emballage dont les détenteurs ne sont pas 
des ménages (J.O. du 21 juillet 1994).
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TITRE 6- PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS

CHAPITRE 6.1DISPOSITIONS GÉNÉRALES

ARTICLE 6.1.1. AMÉNAGEMENTS
L’installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de bruits transmis 
par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage 
ou de constituer une nuisance pour celle-ci.
Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par les 
installations relevant du livre V – titre I du Code de l’Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 
23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées sont applicables.

ARTICLE 6.1.2. VÉHICULES ET ENGINS
Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de l’établissement, et 
susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des articles R 571-1 à R 571-24 du 
code de l’environnement.

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION
L’usage  de  tout  appareil  de  communication  par  voie  acoustique  (sirènes,  avertisseurs,  haut-parleurs  …)  gênant  pour  le 
voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d’incidents graves ou 
d’accidents.

CHAPITRE 6.2NIVEAUX ACOUSTIQUES

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D’ÉMERGENCE
Niveau de bruit ambiant existant dans 

les zones à émergence réglementée (incluant le 
bruit de l’établissement)

Emergence admissible pour la période allant
de 7h à 22h, sauf dimanches et jours fériés

Emergence admissible pour la période 
allant de 22h à 7h, ainsi que les 

dimanches et jours fériés
Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 

égal à 45 dB(A) 6dB(A) 4dB(A)

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)

ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT
Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’établissement les valeurs suivantes pour les 
différentes périodes de la journée :

PERIODES
PERIODE DE JOUR
Allant de 7h à 22h,

(sauf dimanches et jours fériés)

PERIODE DE NUIT
Allant de 22h à 7h,

(ainsi que dimanches et jours fériés)
Niveau sonore limite admissible 63 dB(A) 53 dB(A)

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs 
admissibles fixées dans le tableau figurant à l’6.2.1, dans les zones à émergence réglementée.

CHAPITRE 6.3VIBRATIONS
En cas  d'émissions  de  vibrations  mécaniques  gênantes  pour  le  voisinage  ainsi  que  pour  la  sécurité  des  biens  ou  des 
personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis 
seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 
relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées.
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TITRE 7- PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES

CHAPITRE 7.1CARACTÉRISATION DES RISQUES

ARTICLE 7.1.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OU PRÉPARATIONS DANGEREUSES PRÉSENTES DANS 
L’ÉTABLISSEMENT
L’inventaire  et  l’état  des  stocks  des  substances  ou  préparations  dangereuses  susceptibles  d’être  présentes  dans 
l’établissement  (nature,  état  physique,  quantité,  emplacement)  en tenant  compte des  phrases de risques codifiées  par  la 
réglementation en vigueur est constamment tenu à jour. 

ARTICLE 7.1.2. ZONAGES INTERNES À L’ÉTABLISSEMENT
L'exploitant identifie les zones de l’établissement susceptibles d’être à l’origine d’incendie, d'émanations toxiques ou d'explosion 
de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou utilisées ou d'atmosphères nocives ou explosibles 
pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente.

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour.
La nature exacte du risque et  les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant  que de besoin 
rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes sont incluses dans les plans de secours s’ils existent.

CHAPITRE 7.2INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS

ARTICLE 7.2.1. ACCÈS ET CIRCULATION DANS L’ÉTABLISSEMENT
L'exploitant fixe les règles de circulation et de stationnement, applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées 
à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée.

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout 
objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d’incendie et de secours 
puissent évoluer sans difficulté.

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie par un grillage en matériaux résistants d'une hauteur 
minimale de 2 mètres, 

Les voiries doivent disposer d'un revêtement durable et leur propreté assurée. 

Article 7.2.1.1. Gardiennage et contrôle des accès
Aucune personne étrangère à l’établissement ne doit avoir libre accès aux installations.

Les accès à l'établissement, munies de grilles, sont surveillées et gardées pendant les heures d'exploitation et fermées à clef en 
dehors de ces  heures. Seules les personnes autorisées par l'exploitant sont admises dans l'établissement.

L’exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d’une personne nommément désignée par l’exploitant et 
ayant une connaissance de la conduite de l’installation et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans 
l’établissement.

A proximité immédiate de l’entrée principale est placé un panneau de signalisation et d’information sur lequel sont inscrits :

-la désignation de l’installation de stockage,
-les mots «installation de stockage de déchets ménagers et assimilés, installation classée pour la protection de l’environnement 
soumise à autorisation au titre de la réglementation sur les installations classées»,
-le numéro et la date de l’arrêté préfectoral d’autorisation,
-la raison sociale et l’adresse de l’exploitant,
-les jours et heures d’ouverture,
-les  mots «accès interdit  sans  autorisation»  et  «informations disponibles à» suivis  de l’adresse de l’exploitant  ou de son 
représentant et de la mairie de la commune d’implantation,
-le numéro de téléphone de la gendarmerie ou de la police ainsi que de la préfecture de Saône et Loire.

Les panneaux doivent être en matériaux résistants, les inscriptions doivent être indélébiles et nettement visibles. Ces panneaux 
seront entretenus et remplacés en cas de nécessité.
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Article 7.2.1.2. Caractéristiques minimales des voies
Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes :

-largeur de la bande de roulement : 3,50 m
-rayon intérieur de giration : 11 m
-hauteur libre : 3,50 m
-résistance à la charge : 13 tonnes par essieu.

ARTICLE 7.2.2. BÂTIMENTS ET LOCAUX
A l'intérieur  des ateliers,  les allées de circulation sont aménagées et  maintenues constamment  dégagées pour  faciliter  la 
circulation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre.

ARTICLE 7.2.3. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES – MISE À LA TERRE
Les installations électriques et  les mises à la terre  sont  conçues, réalisées et  entretenues conformément  aux normes en 
vigueur. 

Une vérification de l’ensemble de l’installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un organisme compétent 
qui  mentionne très  explicitement  les  défectuosités  relevées  dans  son  rapport.  L'exploitant  conserve  une  trace  écrite  des 
éventuelles mesures correctives prises. 

ARTICLE 7.2.4. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE
Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de porter gravement 
atteinte,  directement  ou  indirectement  à  la  sécurité  des  installations,  à  la  sécurité  des  personnes  ou  à  la  qualité  de 
l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel en vigueur.

CHAPITRE 7.3GESTION DES OPÉRATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
POUVANT PRÉSENTER DES DANGERS

ARTICLE 7.3.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINÉES À PRÉVENIR LES ACCIDENTS
Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature ou de leur proximité 
avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur développement 
des conséquences  dommageables pour  le  voisinage et  l'environnement  (phases de démarrage et  d'arrêt,  fonctionnement 
normal, entretien...) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées.

Ces consignes sont affichées, suivant leur nature, de manière à être aisément accessibles par les personnes concernées.

Ces consignes doivent notamment indiquer :
-l’interdiction de fumer ;
-l’interdiction de tout brûlage à l’air libre ;
-l’interdiction d’apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du dépôt ;
-l’obligation du « permis d’intervention » ou « permis de feu » ;
-les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité de l’installation (électricité, ventilation, climatisation, chauffage, 

fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d’égouts notamment) ;
-les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie ;
-la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de l’établissement, des services 

d’incendie et de secours.

ARTICLE 7.3.2. INTERDICTION DE FEUX
Il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des 
risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d’intervention spécifique.

ARTICLE 7.3.3. FORMATION DU PERSONNEL
Outre l'aptitude  au poste occupé,  les  différents  opérateurs  et  intervenants  sur  le  site,  y  compris  le  personnel  intérimaire, 
reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la 
mise en œuvre des moyens d'intervention.

ARTICLE 7.3.4. TRAVAUX D’ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE
Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque inflammable, 
explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, 
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les conditions de leur  intégration au sein  des  installations ou unités en  exploitation et  les  dispositions  de conduite  et  de 
surveillance à adopter.

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée.

Article 7.3.4.1. « permis d’intervention » ou « permis de feu »
Les travaux conduisant  à une augmentation des risques (emploi  d’une flamme ou d’une source chaude par exemple)  ne 
peuvent  être  effectués qu’après  délivrance  d’un  « permis  d’intervention » et  éventuellement  d’un  « permis  de  feu » et  en 
respectant une consigne particulière 

Le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être établis et visés par 
l’exploitant ou une personne qu’il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, 
le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être signés par l’exploitant 
et l’entreprise extérieure ou les personnes qu’ils auront nommément désignées.

Après la fin des travaux et avant la reprise de l’activité, une vérification des installations doit être effectuée par l’exploitant ou 
son représentant ou le représentant de l’éventuelle entreprise extérieure.

Article 7.3.4.2. Entretien des abords
Les abords du site doivent être débroussaillés de manière à éviter la diffusion éventuelle d'un incendie s'étant développé sur le 
site ou, à l'inverse, les conséquences d'un incendie extérieur sur le stockage. 

ARTICLE 7.3.5. SUBSTANCES RADIOACTIVES

Article 7.3.5.1. Équipement fixe de détection de matières radioactives

L’établissement est équipé d’un détecteur fixe de matières susceptibles d’être à l’origine de rayonnements ionisants permettant 
de contrôler, de façon systématique, chaque chargement de déchets entrant ou sortant, qu’il s’agisse de déchets ménagers et 
assimilés, de déchets dangereux, ou de terres polluées.

Le seuil de détection de ce dispositif est fixé à 3 fois le bruit de fond local. Il ne peut être modifié que par action d’une personne 
habilitée par l’exploitant. Le réglage du seuil de détection est vérifié à fréquence à minima annuelle, selon un programme de 
vérification défini par l’exploitant et tenu à la disposition de l'inspection des installations classées.

Le dispositif de détection des matières susceptibles d’être à l’origine de rayonnements ionisants est étalonné au moins une fois 
par an par un organisme dûment habilité. L’étalonnage est précédé d’une mesure du bruit de fond ambiant.

L’exploitant  tient  à  la  disposition de l’inspection  des installations classées les  documents nécessaires à la  traçabilité  des 
opérations de contrôle, de maintenance et d’étalonnage réalisées sur le dispositif de détection des matières susceptibles d’être 
à l’origine de rayonnements ionisants.

A l’entrée et à la sortie du site, les chargements font l’objet d’un contrôle de non-radioactivité. 

Article 7.3.5.2. Mesures prises en cas de détection de déchets radioactifs

En cas de détection confirmée de la présence de matières émettant  des rayonnements ionisants dans un chargement,  le 
véhicule en cause est isolé dans une zone réservée à cet effet, à l’écart des postes de travail. Le chargement est abrité des 
intempéries. Le véhicule ne peut être renvoyé du site tant que les matières à l’origine des rayonnements ionisants n’ont pas été 
caractérisées.

L’exploitant dispose des moyens nécessaires à la mesure du débit de dose issu du chargement. Il met en place, autour du 
véhicule, un périmètre de sécurité correspondant à un débit de dose de 1 µSv/h.

L’immobilisation et l’interdiction de déchargement sur le site ne peuvent être levées, dans le cas d’une source ponctuelle, 
qu’après isolement des produits ayant conduit au déclenchement du détecteur. L’autorisation de déchargement du reste du 
chargement n’est accordée que sur la base d’un nouveau contrôle ne conduisant pas au déclenchement du détecteur.  
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CHAPITRE 7.4PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES

ARTICLE 7.4.1. ORGANISATION DE L’ÉTABLISSEMENT
Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s’assurer périodiquement de l’étanchéité des 
dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d’exploitation, et plus généralement aussi souvent 
que le justifieront les conditions d’exploitation.

ARTICLE 7.4.2. ÉTIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PRÉPARATIONS DANGEREUSES
Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à 800 l 
portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la 
réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses.

ARTICLE 7.4.3. RÉTENTIONS
Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est  associé à une 
capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes :

-100 % de la capacité du plus grand réservoir,
-50 % de la capacité des réservoirs associés.

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.
Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins égale 
à :

-dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts,
-dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 
-dans tous les cas, 800 l minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 l.

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des fluides et 
peut être contrôlée à tout moment. Il  en est de même pour son éventuel dispositif  d'obturation qui est maintenu fermé en 
permanence.

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne comportent 
aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu naturel.

La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, compte tenu en 
particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir.

Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les surfaces susceptibles 
d'être mouillées en cas de fuite.

Les déchets et  résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, avant leur 
revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par 
les eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations 
avoisinantes et l’environnement.

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets considérés comme des substances ou préparations 
dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la  récupération des eaux météoriques.

ARTICLE 7.4.4. RÉSERVOIRS
L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment.
Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière,  en particulier, à éviter toute réaction parasite 
dangereuse.

Les canalisations doivent être installées à l'abri  des chocs et donner toute garantie de résistance aux actions mécaniques, 
physiques, chimiques ou électrolytiques. Il est en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir et les 
robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'utilisation.

ARTICLE 7.4.5. RÈGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RÉTENTION
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention.

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l'environnement, 
n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou assimilés, et pour les liquides 
inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté.

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A cet effet, l'évacuation des 
eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté.
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ARTICLE 7.4.6. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DÉCHARGEMENTS
Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions dimensionnées 
selon les règles de l’art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité des véhicules de transport de 
matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement.

Le  transport  des  produits  à  l’intérieur  de  l’établissement  est  effectué  avec  les  précautions  nécessaires  pour  éviter  le 
renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts,..) 

En  particulier,  les  transferts  de  produit  dangereux  à  l’aide  de  réservoirs  mobiles  s’effectuent  suivant  des  parcours  bien 
déterminés et font l’objet de consignes particulières.

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués sur des aires 
étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles.

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et empêcher ainsi leur 
débordement en cours de remplissage. 

ARTICLE 7.4.7. ÉLIMINATION DES SUBSTANCES OU PRÉPARATIONS DANGEREUSES
L’élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d’accident suit prioritairement la filière déchets la 
plus appropriée.

CHAPITRE 7.5MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS

ARTICLE 7.5.1. DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS
L’exploitant met en œuvre des moyens d’intervention conformes à l’étude de dangers.

ARTICLE 7.5.2. ENTRETIEN DES MOYENS D’INTERVENTION
Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles.
L’exploitant doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels.
Les dates,  les  modalités  de ces contrôles et  les  observations constatées doivent  être  inscrites  sur  un registre  tenu à la 
disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées.

ARTICLE 7.5.3. RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE
L'exploitant dispose a minima de :
•deux réserves d'eau constituées par les bassins de rétentions des eaux de ruissellement d'une capacité utile permanente de 
120 m³. Une plate-forme d'une surface suffisante pour permettre la mise en place des engins de pompage et leur retournement 
devra jouxter chacune de ces réserves ;
•deux citernes d'eau d'une capacité de 5 m³ chacune, dont l'une est toujours remplie ;
•des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement répartis dans l'établissement et 
notamment à proximité des dépôts de matières combustibles, des postes de chargement et de déchargement des produits et 
déchets, de la centrale de valorisation du biogaz et dans chaque véhicule circulant sur le site ;
•des réserves de sable meuble et sec convenablement réparties, en quantité adaptée au risque, sans être inférieure à 100 
litres et des pelles ;
•un stock de terres de 500 m³, déplacé au fur et à mesure de l'exploitation, permettant de recouvrir au plus vite un début 
d'incendie.

L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formée à la lutte contre les risques identifiés sur le site et au 
maniement des moyens d'intervention.

ARTICLE 7.5.4. CONSIGNES DE SÉCURITÉ
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, 
intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et instructions de travail,  tenues à jour et 
affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

ARTICLE 7.5.5. CONSIGNES GÉNÉRALES D'INTERVENTION
L'exploitant établit, pour son établissement, un plan d'intervention en cas de sinistre. Ce plan définit les mesures d'organisation, 
les méthodes d'intervention et les moyens nécessaires de lutte contre les sinistres et de secours dont il dispose compte tenu de 
la nature, de la consistance et des conditions de mise en œuvre des moyens de secours privés dont il s'est assuré le concours 
et des moyens de secours publics dont il a connaissance.
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TITRE 8- CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L’ÉTABLISSEMENT

CHAPITRE 8.1INSTALLATION DE STOCKAGE DE DÉCHETS  

ARTICLE 8.1.1. ADMISSION DES DECHETS

Article 8.1.1.1. INFORMATION PREALABLE A L’ADMISSION DES DECHETS
Les déchets municipaux classés comme non dangereux, les fractions non dangereuses collectées séparément des déchets 
ménagers et les matériaux non dangereux de même nature provenant d'autres origines sont soumis à la seule procédure 
d'information préalable définie au présent article. 

Avant d'admettre un déchet dans son installation et en vue de vérifier son admissibilité, l'exploitant doit demander au producteur 
de déchets, à la (ou aux) collectivité(s) de collecte ou au détenteur une information préalable sur la nature de ce déchet. Cette 
information préalable doit être renouvelée tous les ans et conservée au moins deux ans par l'exploitant.

L'information préalable contient les éléments nécessaires à la caractérisation de base définie au point 1 a de l'annexe I au 
présent arrêté. L'exploitant, s'il l'estime nécessaire, sollicite des informations complémentaires. 

L'exploitant tient en permanence à jour et à la disposition de l'inspection des installations classées le recueil des informations 
préalables qui lui ont été adressées et précise, le cas échéant dans ce recueil les motifs pour laquelle il a refusé l'admission 
d'un déchet.

Article 8.1.1.2. CERTIFICAT D’ACCEPTATION PREALABLE
Les déchets non visés à l'article 8.1.1.1 sont soumis à la procédure d'acceptation préalable définie au présent article. Cette 
procédure comprend deux niveaux de vérification : la caractérisation de base et la vérification de la conformité.

Le producteur ou le détenteur du déchet doit en premier lieu faire procéder à la caractérisation de base du déchet définie au 
point 1 de l'annexe I.

Le producteur ou le détenteur du déchet doit ensuite, et au plus tard un an après la réalisation de la caractérisation de base, 
faire procéder à la vérification de la conformité. Cette vérification de la conformité est à renouveler au moins une fois par an. 
Elle est définie au point 2 de l'annexe I.

Un déchet ne peut être admis dans l'installation de stockage qu'après délivrance par l'exploitant au producteur ou au détenteur 
du déchet d'un certificat d'acceptation préalable. Ce certificat est établi au vu des résultats de la caractérisation de base et, si 
celle-ci a été réalisée il y a plus d'un an, de la vérification de la conformité. La durée de validité d'un tel certificat est d'un an au 
maximum.

Pour tous les déchets soumis à la procédure d'acceptation préalable, l'exploitant précise lors de la délivrance du certificat la 
liste des critères d'admission retenus parmi les paramètres pertinents définis au point 1 d de l'annexe I.

Le certificat d'acceptation préalable est  soumis aux mêmes règles de délivrance, de refus,  de validité,  de conservation et 
d'information de l'inspection des installations classées que l'information préalable à l'admission des déchets.

Pour les installations de stockage internes,  le certificat  d'acceptation préalable n'est  pas requis dès lors qu'une procédure 
interne d'optimisation de la qualité dans la gestion des déchets est mise en place. Toutefois, les essais de caractérisation de 
base et de vérification de la conformité tels que définis aux points 1 et 2 de l'annexe I restent nécessaires. 

Article 8.1.1.3. CONTROLES D'ADMISSION
Toute livraison de déchet fait l'objet :
•d'une vérification de l'existence d'une information préalable ou d'un certificat d'acceptation préalable en cours de validité,
•d'un contrôle visuel lors de l'admission sur site et lors du déchargement,
•d'un contrôle de non radioactivité du chargement. A cet effet, un portique est mis en place sur l'accès du site. Le contrôle 
visuel peut être effectué sur la zone d'exploitation préalablement à la mise en place des déchets, selon des modalités définies 
dans une procédure tenue à la disposition de l'inspecteur des installations classées.
•de la délivrance d’un accusé de réception écrit pour chaque livraison admise sur le site.

La conduite à tenir en cas de déclenchement du portique fait l'objet d'une procédure tenue à la disposition de l'inspecteur des 
installations classées et rédigée en conformité avec la réglementation en vigueur et notamment aux dispositions de l'article 
7.3.5.2 ci-dessus. Le déclenchement d'une alarme sur le portique de détection de la radioactivité fait l'objet d'une information 
dans les conditions définies au chapitre 2.7 du présent arrêté.
En cas de non présentation des documents requis ou de non conformité avec les données figurant sur l'information préalable 
ou le  certificat  d'acceptation préalable,  et  avec les règles d'admission dans l'installation,  l'exploitant  informe sans délai  le 
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producteur, la (ou les) collectivité(s) en charge de la collecte ou le détenteur du déchet. Le chargement est alors refusé, en 
partie ou en totalité. L'exploitant du centre de stockage adresse dans les meilleurs délais, et au plus tard quarante-huit heures 
après le refus, une copie de la notification motivée du refus du chargement, au producteur, à la (ou aux) collectivité(s) en 
charge de la collecte ou au détenteur du déchet, et au préfet du département du producteur du déchet. 

L'exploitant tient en permanence à jour et à la disposition de l'inspecteur des installations classées un registre des admissions 
et un registre des refus. Les données enregistrées sont transmises trimestriellement à l'inspection des installations classées.

Pour chaque véhicule apportant des déchets, il consigne sur le registre des admissions :
-les quantités et les caractéristiques des déchets ;
-le lieu de provenance et l’identité du producteur ou de la (ou des) collectivité(s) de collecte ;
-la date et l’heure de réception, et, si elle est distincte, la date de stockage ;
-l’identité du transporteur ;
-le numéro d'immatriculation du véhicule ;
-le  résultat  des contrôles d’admission (contrôle visuel  et,  le cas échéant,  contrôle  des documents d'accompagnement des 
déchets) ;
-la date de délivrance de l'accusé de réception ou de la notification de refus et, le cas échéant, le motif du refus.

Dans le cas de flux importants et uniformes de déchets en provenance d'un même producteur, la nature et la fréquence des 
vérifications réalisées sur chaque chargement peuvent être déterminées en fonction des procédures de surveillance appliquées 
par ailleurs sur l'ensemble de la filière d'élimination.

Pour les déchets stockés par un producteur de déchets dans une installation de stockage dont il est l'exploitant et dans la 
mesure où il dispose d'une procédure interne d'optimisation de la qualité dans la gestion de ses déchets, cette vérification peut 
s'effectuer au point de départ des déchets et les documents requis peuvent ne pas être exigés. 

Article 8.1.2. MOYENS DE SUIVI DES QUANTITES DE DECHETS STOCKES, MOYENS DE
           COMMUNICATION
Un dispositif de contrôle doit être installé à l'entrée de l'installation de stockage afin de mesurer le tonnage des déchets admis.

L'installation de stockage est équipée de moyens de communication efficaces avec l'extérieur, notamment afin de faciliter un 
appel éventuel aux services de secours et de lutte contre l'incendie.

ARTICLE 8.1.3. RÈGLES GÉNÉRALES D'EXPLOITATION

Article 8.1.3.1. Dispositions générales
Il ne peut être exploité qu'un casier, ou qu'une seule alvéole lorsque le casier est subdivisé en alvéoles, par catégorie de 
déchets. La mise en exploitation du casier ou de l'alvéole n+1 est conditionnée par le réaménagement du casier de l'alvéole n-1 
qui peut être soit un réaménagement final si le casier ou l'alvéole atteint la côte maximale autorisée, soit la mise en place d'une 
couverture intermédiaire dans le cas de casiers ou d'alvéoles superposés.

La couverture intermédiaire, composée de matériaux inertes, a pour rôle de limiter les infiltrations dans la masse des déchets.

Dès la fin de comblement d'un casier, une couverture finale est mise en place pour limiter les infiltrations dans les déchets et 
limiter les infiltrations d'eau vers l'intérieur de l'installation de stockage.

Dans le cas de "déchets biodégradables", une couverture provisoire sera disposée dans l'attente de la mise en place du réseau 
de drainage du biogaz prescrit à l'article 3.1.4. Dès la réalisation de ce réseau une couverture finale est mise en place.

Toute zone couverte fait l'objet d'un plan général de couverture et, si nécessaire, de plans de détail qui complètent le plan 
d'exploitation prévu à l'article 2.6.

Article 8.1.3.2. Mise en place des déchets
Les déchets  sont disposés de manière à assurer la stabilité de la masse des déchets et  des structures associées et  en 
particulier à éviter les glissements. 

Les déchets  sont  déposés  en  couches successives  et  compactées  sur  site  sauf  s'il  s'agit  de  déchets  emballés.  Ils  sont 
recouverts périodiquement pour limiter les envols et prévenir les nuisances olfactives. 

La quantité minimale de matériaux de recouvrement toujours disponible doit être au moins égale à celle utilisée pour quinze 
jours d'exploitation, elle doit être supérieure à 1 000 m3. Le délai entre deux recouvrements successifs ne saurait être supérieur 
à une semaine. La surface découverte est réduite au strict minimum et le recouvrement journalier sera privilégié.

Article 8.1.3.3. Chiffonnage
Les activités de tri des déchets, de chiffonnage et de récupération sont interdites sur la zone d'exploitation. 
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CHAPITRE 8.2INSTALLATION DE COMPOSTAGE

Article 8.2.1.  DISPOSITIONS GENERALES

Article 8.2.1.1. Définitions

Le compostage est un procédé biologique aérobie contrôlé avec montée en température, qui permet l'hygiénisation et la 
stabilisation  par  dégradation/réorganisation  de  la  matière  organique  et  conduit  à  l'obtention  d'un  compost  utilisable 
comme amendement ou engrais organique.

Il ne concerne pas l'épuration d'effluents aqueux ou de déchets liquides.
Un lot est une  quantité de produits fabriquée dans un seul établissement sur un même site de production en utilisant des 
paramètres de production uniformes (exemple : mêmes dosages, mêmes matières premières, mêmes origines, mêmes dates 
de fabrication…) et qui est identifiée de façon à en permettre le rappel ou le retraitement si nécessaire.

Un andain  est  un dépôt  longitudinal  de matière organique en fermentation formé lors  du procédé de compostage ou de 
stabilisation biologique, que le procédé se déroule en milieu ouvert ou fermé.

Une concentration d'odeur (ou niveau d'odeur) est le niveau de dilution qu'il faut appliquer à un effluent pour qu'il ne soit plus 
ressenti comme odorant par 50 % des personnes constituant un échantillon de population. Elle s'exprime en unité d'odeur 
européenne par m³ (uoE/m³). Elle est obtenue suivant la norme NF EN 13 725.

Un débit d'odeur est le produit du débit d'air rejeté exprimé en m³/h par la concentration d'odeur. Il s'exprime en unité d'odeur 
européenne par heure (uoE/h).

Article 8.2.1.2. Déchets admis
Sont admissibles pour la production de compost destiné à la mise sur le marché les seuls déchets et matières présentant un 
intérêt pour les sols ou la nutrition des plantes ou pour le bon déroulement du processus de compostage.

Certains déchets, susceptibles d'évoluer en anaérobie et de générer des nuisances odorantes, doivent, dès que possible, le cas 
échéant après fragmentation, être mélangés avec des produits présentant des caractéristiques complémentaires (structurant, 
carboné, sec), dont l'installation doit disposer en quantité suffisante.

Sont admis :
•les  matières  organiques  d'origine  végétale  n'ayant  pas  subi  de  traitement  chimique  (déchets  verts  et  ligneux  issus  de 
l'entretien des jardins et espaces verts, rebuts de fabrication de l'industrie agro-alimentaire végétale, paille) ;
•les matières organiques d'origine animale (fumiers, fientes, les matières stercoraires) ;
•la fraction fermentescible des ordures ménagères.

L'admission de déchets ou de matières d'une nature différente de celle  mentionnée ci  dessus,  susceptible  d'entraîner  un 
changement notable des éléments des dossiers de demande d'autorisation initiale, doit être portée à la connaissance du préfet 
avec tous les éléments d'appréciation en application de l'article R.512-33 du code de l'environnement.

Article 8.2.1.3. Déchets interdits
Sont interdits :
•les déchets dangereux au sens de l'article R. 541-8 du code de l'environnement susvisé ;
•les sous-produits animaux de catégorie 1 tels que définis à l'article 4 du règlement (CE) n° 1774/2002 ;
•les bois termités ;
•les boues de station d'épuration urbaine et industrielle ;
•les déchets contenant un ou plusieurs radionucléides dont l'activité ou la concentration ne peut être négligée du point de vue 
de la radioprotection.
•les déchets d'activité de soins à risques infectieux et assimilés, même après prétraitement par désinfection ;

Article 8.2.1.4. Aménagement
L'installation comprend :
•une aire de réception/tri/contrôle/stockage des matières entrantes ;
•une aire de préparation et de broyage ;
•une aire de fermentation aérobie ;
•une aire d'affinage, criblage, maturation du produit fini ;
•une aire de stockage avant expédition des composts et déchets stabilisés ;
•un bâtiment d'ensachage.

La surface de ces aires est  imperméable et  équipée de façon à pouvoir  recueillir  les eaux de ruissellement y ayant 
transité, les jus et les éventuelles eaux de procédé. 
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Le bâtiment est desservi, sur au moins une face, par une voie carrossable. En cas de local fermé, une des façades est équipée 
d'ouvrants permettant le passage de sauveteurs équipés.

Une surface au moins équivalente à celle de l'andain de fermentation ou de maturation le plus important est maintenue libre en 
permanence dans l'enceinte de l'installation pour faciliter l'extinction en cas d'incendie.

Les mesures nécessaires,  sont prises, pour éviter  le développement de la végétation sur les tas de compost, et  ce sans 
altération de ceux-ci.

L'entreposage des déchets et matières entrants doit se faire de manière séparée de celui des composts et déchets stabilisés, 
selon leur nature, sur les aires identifiées réservées à cet effet.

Les produits finis doivent être stockés par lots afin d'en assurer la traçabilité.

Tout entreposage à l'air libre de matières pulvérulentes, très odorantes ou fortement évolutives est interdit.

Des réserves suffisantes de produits tels  que filtres,  produits  de neutralisation,  liquides inhibiteurs ou produits  absorbants 
utilisés de manière courante ou occasionnelle pour prévenir ou traiter les nuisances odorantes sont en permanence disponible. 

ARTICLE 8.2.2. ADMISSION DES INTRANTS
Un cahier des charges définit la qualité des déchets admissibles.

Avant la première admission d'un déchet dans l'installation en vue d'en vérifier l'admissibilité, il est demandé au producteur du 
déchet ou à la collectivité en charge de la collecte une information préalable sur la nature et l'origine du déchet et sa conformité 
par rapport au cahier des charges. Cette information préalable est renouvelée tous les ans et conservée au moins trois ans..

Le recueil  des cahiers des charges et des informations préalables qui lui ont été adressées sont tenus à la disposition de 
l'inspection des installations classées.

ARTICLE 8.2.3. CONTRÔLE D'ADMISSION
Chaque admission de matières et de déchets donne lieu à une pesée préalable hors site ou lors de l'admission, à un contrôle 
de non-radioactivité et à un contrôle visuel à l'arrivée sur le site.

Toute admission de déchets autres que des déjections animales ou des déchets végétaux fait l'objet d'un contrôle de non-
radioactivité du chargement.

Toute admission de déchets ou de matières donne lieu à un enregistrement de : 
•la date de réception, l'identité du transporteur et les quantités reçues ; 

•l'identité du producteur des déchets ou de la collectivité en charge de leur collecte et leur origine avec la référence de 
l'information préalable correspondante ; 

•la nature et les caractéristiques des déchets reçus avec le code correspondant de la nomenclature figurant à l'annexe II de 
l'article R. 541-8 du code de l'environnement ; 

•la date prévisionnelle de fin de traitement, correspondant à la date d'entrée du compost ou du déchet stabilisé sur l'aire de 
stockage des matières traitées.

Les livraisons refusées sont également signalées dans ce registre, avec mention des motifs de refus et de la destination des 
déchets refusés indiquée par le producteur ou la collectivité en charge de la collecte de ces déchets.

Les registres d'admission sont archivés pendant une durée minimale de dix ans en cas de retour au sol des composts. Ces 
registres sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées et, le cas échéant, des autorités de contrôles 
visées à l'article L. 255-9 du code rural.

Article 8.2.4.  DEROULEMENT DU PROCEDE
Le procédé de compostage ou de stabilisation biologique débute par une phase de fermentation aérobie de la matière, avec 
aération de la matière obtenue par retournements. Cette phase aérobie est conduite selon les dispositions suivantes :

•3 semaines de fermentation aérobie au minimum ;
•Au moins 3 retournements ;
•3 jours au moins entre chaque retournement ;
•55 °C au moins pendant une durée minimale totale de 72 heures.

La mesure des températures se fait, pour chaque lot, conformément aux bonnes pratiques en vigueur (par exemple par sondes 
disposées tous les 5 à 10 mètres à des profondeurs situées entre 0,7 et 1,5 mètre) et à une fréquence d'au moins trois mesures 
par semaine pendant le début de la phase de fermentation aérobie.

A l'issue de la phase aérobie, le compost ou les déchets stabilisés sont dirigés vers la zone de maturation.

Les conditions et les moyens de contrôle permettant d'éviter l'apparition de conditions anaérobies au niveau du stockage des 
matières entrantes ou lors des phases de fermentation ou de maturation doivent être définis.
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La hauteur maximale des tas et andains de matières fermentescibles lors de ces phases est à cet effet limitée à 3 mètres. La 
hauteur pourra être portée à 5 mètres s'il est démontré que cette hauteur n'entraîne pas de nuisances et n'a pas d'effet néfaste 
sur la qualité du compost.

ARTICLE 8.2.5. GESTION DES STOCKAGES
L'aire  de  stockage des composts  finis  ou  des  déchets  stabilisés  est  dimensionnée de  façon  à  permettre  le  stockage de 
l'ensemble des composts ou des déchets stabilisés fabriqués pendant une durée correspondant à la plus importante période 
pendant laquelle les sorties de site ne sont pas possibles. 

Une gestion par lots séparés de fabrication, depuis la constitution des andains jusqu'à la cession du compost doit être effectuée.

Un document de suivi par lot, sur lequel est reporté toutes les informations utiles concernant la conduite de la dégradation des 
matières et de l'évolution biologique du compostage et permettant de faire le lien entre les matières entrantes et les matières 
sortantes après compostage, est régulièrement mis à jour, archivé et tenu à la disposition de l'inspection des installations 
classées pour une durée minimale de dix ans en cas de retour au sol des composts.

Les informations suivantes sont en particulier reportées sur ce document :
• nature et origine des produits ou déchets constituant le lot ;
•mesures de température et d'humidité relevées au cours du process ; 
•dates des retournements ou périodes d'aération et des arrosages éventuels des andains ;
•La durée du compostage pour chaque lot.

Les anomalies de procédé et les non-conformités des produits finis doivent être relevées et analysées afin de recevoir un 
traitement nécessaire au retour d'expérience de la méthode d'exploitation.

Le compost conforme peut être valorisé en matériaux de couverture de l'installation de stockage des déchets non dangereux 
visé par le présent arrêté.

ARTICLE 8.2.6. ANALYSES
Les justificatifs relatifs à la conformité de chaque lot de produits finis, conforme à une norme rendue d'application obligatoire ou 
bénéficiant  d'une  homologation,  d'une  autorisation  provisoire  de  vente  ou  d'une  autorisation  de  distribution  pour 
expérimentation, sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées et des autorités de contrôle chargées des 
articles L. 255-1 à L. 255-11 du code rural.

Article 8.2.6.1. Périodicité
Les analyses pratiquées doivent respecter les fréquences et critères imposées par la norme à laquelle le produit se réfère.

Article 8.2.6.2. Non conformité
Tous  composts  non-conforme  aux  prescriptions  ci-dessus  doivent  être  éliminés  dans  une  filière  autorisé  à  cet  effet.  En 
particuliers,  le  mélange de divers déchets  ou le  retour en tête  des composts  dans le seul  but  de diluer  les polluants  ou 
indésirables est interdit. 

ARTICLE 8.2.7. REGISTRE DE SORTIE
Un registre de sortie est archivé pendant une durée minimale de dix ans et tenu à la disposition de l'inspection des installations 
classées et, le cas échéant, des autorités de contrôles chargées des articles L. 255-1 à L. 255-11 du code rural.

Il distingue les produits finis et les matières intermédiaires et mentionne :
•la date d'enlèvement de chaque lot ; 
•les masses et caractéristiques correspondantes ; 
•le ou les destinataires et les masses correspondantes.

ARTICLE 8.2.8. PREVENTION DES NUISANCES
L'exploitant  adopte toutes dispositions nécessaires pour prévenir  et limiter les envols de poussières et autres matières en 
mettant en place si nécessaire des écrans de végétation autour de l'installation et des systèmes d'aspersion, de bâchage ou de 
brise-vent pour les équipements ou stockages situés en extérieur.

L'exploitant veille à assurer l'aération nécessaire des matières traitées pour éviter leur dégradation anaérobie à tous les stades 
de leur présence sur le site. Il prend les dispositions nécessaires pour éviter la stagnation prolongée de boues en fond de 
bassins de rétention des eaux de ruissellement.

L'exploitant prend les dispositions nécessaires lors de la conception, la construction et l'exploitation de l'installation pour limiter 
les nuisances, notamment olfactives, et les risques de pollutions accidentelles de l'air, de l'eau ou des sols.

Les poussières, gaz et composés odorants produits par les sources odorantes sont, dans la mesure du possible, captés à la 
source et canalisés.
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Les effluents gazeux canalisés sont acheminés avant rejet vers une installation d'épuration des gaz.

Dans le cas de sources potentielles d'odeurs de grande surface non confinées (aire de stockage, andains, bassin de rétention 
des eaux...), celles-ci sont implantées et exploitées de manière à minimiser la gêne pour le voisinage.

En cas de rejets canalisés, les rejets canalisés dans l'atmosphère, mesurés dans des conditions normalisées, doivent contenir 
moins de :
•5 mg/Nm³ d'hydrogène sulfuré (H2S) sur gaz sec si le flux dépasse 50 g/h ;

•50 mg/Nm³ d'ammoniac (NH3) sur gaz sec si le flux dépasse 100 g/h.

ARTICLE 8.2.9. ODEURS
L'exploitant identifie les sources odorantes de son installation, qu'elles soient continues ou discontinues, en dresse la liste et 
caractérise les principales d'entre elles.

L'installation respecte l'objectif de qualité de l'air suivant :

La concentration d'odeur imputable à l'installation au niveau des zones d'occupation humaine (habitations occupées par des 
tiers,  stades  ou  terrains  de  camping  agréés  ainsi  que  zones  destinées  à  l'habitation  par  des  documents  d'urbanisme 
opposables aux tiers, établissements recevant du public à l'exception de ceux en lien avec la collecte et le traitement des 
déchets) dans un rayon de 3 000 mètres des limites clôturées de l'installation ne doit pas dépasser la limite de 5 uoE /m³ plus 
de 175 heures par an,  soit  une fréquence de dépassement de 2 %. Ces périodes de dépassement intègrent  les pannes 
éventuelles des équipements de compostage ou de stabilisation biologique et de traitement des composés odorants, qui sont 
conçus pour que leurs durées d'indisponibilité soient aussi réduites que possible.

Une étude de dispersion, pour vérifier que l'installation respecte l'objectif de qualité de l'air mentionné ci-dessus est réalisée aux 
frais de l'exploitant  et  sous sa responsabilité  par  un organisme compétent  lorsque le  débit  d'odeur  global  de l'installation 
dépasse la valeur de 20 millions d'unités d'odeur européennes par heure en conditions normalisées pour l'olfactométrie (20.106 

uoE/h).

En cas de non-respect  de la limite de 5 uoE /m³ dans les conditions mentionnées à l'alinéa précédent,  les améliorations 
nécessaires pour atteindre cet objectif de qualité de l'air doivent être apportées à l'installation ou à ses modalités d'exploitation.

Le débit d'odeur des principales sources odorantes est mesuré tous les trois ans. En cas de plainte pour nuisances olfactives 
ou en cas de changement notable dans la conduite des installations, le délai fixé pourra être réduit.

CHAPITRE 8.3 DECHETTERIE

ARTICLE 8.3.1.  DEFINITION
La déchetterie est aménagée pour la collecte des encombrants, matériaux ou produits triés et apportés par le public tel que : 
•"monstres" (mobilier, éléments de véhicules), déchets de jardin, déchets de démolition, déblais, gravats, terre ;
•bois, métaux, papiers-cartons, plastiques, textiles, verres, amiante lié ;
•déchets ménagers spéciaux (huiles usagées, piles et batteries, médicaments, solvants, peintures,acides et bases, produits 
phytosanitaires, etc) usés ou non ;
•déchets d'équipements électriques et électroniques.

ARTICLE 8.3.2. IMPLANTATION
L'ensemble des installations de la déchetterie (quai, voiries, bâtiments, zones de stockage, parkings, postes de lavage...) doit 
être implanté à une distance d'au moins 2 mètres des limites de propriété, sauf celles séparant de la voie publique.

Les déchets ménagers spéciaux peuvent être accueillis: 
- soit dans des locaux spécifiques conformes aux dispositions du paragraphe 8.3.2.1
- soit sur une aire spécifique comportant un ou plusieurs casiers, bennes ou conteneurs distante d'au moins 6 mètres des 
limites de propriété.

Article 8.3.2.1.  Comportement au feu des bâtiments
Si les déchets ménagers spéciaux sont accueillis dans des locaux spécifiques, ceux-ci doivent présenter les caractéristiques de 
réaction et de résistance au feu minimales suivantes :
- murs et planchers haut coupe-feu de degré 2 heures,
- couverture incombustible,
- porte donnant vers l'extérieur pare-flamme de degré 1/2 heure,
- matériaux de classe MO (incombustibles).

Les locaux doivent être équipés, en partie haute, de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de combustion 
dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre dispositif équivalent).
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Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de désenfumage doit être adapté aux 
risques particuliers de l'installation.

Article 8.3.2.2. Accessibilité
La voirie d'accès est aménagée en fonction de la fréquentation de pointe escomptée, afin de ne pas perturber la circulation sur 
la voie publique attenante.

Les bâtiments et les aires de stockage doivent être accessibles pour permettre l'intervention des services d'incendie et de 
secours. Ils sont desservis, sur au moins une face, par une voie-engin .

En cas de local fermé, une des façades est équipée d'ouvrant permettant le passage de sauveteur équipé.

Si une plate-forme de déchargement des véhicules est utilisée par le public, elle est équipée de dispositifs destinés à éviter la 
chute d'un véhicule en cas de fausse manœuvre.

Article 8.3.2.3. Ventilation
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux de stockage des déchets ménagers spéciaux doivent être 
convenablement ventilés pour éviter tout risque d'atmosphère explosible. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être 
placé aussi loin que possible des habitations voisines.

Si les déchets ménagers spéciaux sont stockés sur une aire spécifique et non dans un local conforme aux dispositions de 
l'article 8.3.2.1, celle-ci doit être aménagée afin d'éviter tout écart de température susceptible de créer un danger 
supplémentaire d'incendie ou d'explosion.

ARTICLE 8.3.3.  EXPLOITATION - ENTRETIEN

Article 8.3.3.1.  Surveillance de l'exploitation
L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée par l'exploitant et 
ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits stockés dans l'installation.

Article 8.3.3.2.  Contrôle de l'accès
En dehors des heures d'ouverture, les installations sont rendues inaccessibles aux utilisateurs.

Les jours et heures d'ouverture ainsi que la liste des matériaux, objets ou produits acceptés conformément à la déclaration, sont 
affichés visiblement à l'entrée de la déchetterie. Un dispositif permanent d'affichage et de signalisation informe le public sur les 
modalités de circulation et de dépôt.

Article 8.3.3.3.  Apport des déchets ménagers spéciaux
L'acceptation des déchets ménagers spéciaux  est subordonnée à la mise en place d'une structure d'accueil capable d'assurer 
une bonne gestion de ces produits.

Tout apport de déchets ménagers spéciaux fait l'objet d'une surveillance particulière. A l'exclusion des huiles et des piles, ces 
déchets sont réceptionnés par le personnel habilité de la déchetterie qui est chargé de les ranger sur les aires ou dans les 
locaux spécifiques de stockage selon leur compatibilité et leur nature. Ils ne doivent, en aucun cas, être stockés à même le sol.

Les modalités et la nature des apports doivent faire l'objet d'une surveillance par des moyens proportionnés aux risques et à la 
taille de l'installation. Dans tous les cas, les locaux ou aires de stockage des déchets ménagers spéciaux doivent être rendus 
inaccessibles au public (à l'exception des stockages d'huiles et de piles).

Pour les huiles usées, une information notamment par affichage à côté du conteneur, attirera l'attention du public sur les risques 
et sur l'interdiction formelle de tout mélange avec d'autres huiles.

Les récipients ayant servi à l'apport par le public ne doivent pas être abandonnés en vrac sur les aires de dépôt et de stockage. 
L'exploitant doit mettre à la disposition du public des conteneurs en vue d'assurer un stockage correct de ces récipients.

Article 8.3.3.4.  Autres déchets
Les déchets autres que les déchets ménagers spéciaux peuvent être déposés directement par le public dans des bennes, 
casiers ou conteneurs spécifiques à chaque catégorie de la liste visée en 8.3.1.

Article 8.3.3.5.  Étiquetage
L'affectation des différentes bennes, casiers ou conteneurs destinés au stockage des déchets doit être clairement indiquée par 
des marquages ou des affichages appropriés ; les réceptacles des déchets ménagers spéciaux doivent comporter, s'il y a lieu, 
un système d'identification des dangers inhérents aux différents produits stockés.

Article 8.3.3.6.  Registre
L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature, la quantité et la destination des déchets stockés et évacués vers des 
centres de regroupement, de traitement ou de stockage autorisés. Cet état est tenu à la disposition permanente de l'inspecteur 
des installations classées.
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A cet état sont annexés les justificatifs de l'élimination des déchets (à conserver 3 ans).

ARTICLE 8.3.4.  RISQUES

Article 8.3.4.1.  Matériel électrique de sécurité
Dans la zone de stockage des déchets ménagers spéciaux, les installations électriques doivent être réduites à ce qui  est 
strictement nécessaire aux besoins de l'exploitation; elles doivent être entièrement constituées de matériels utilisables dans les 
atmosphères explosives. Cependant, dans les parties de cette zone où les atmosphères explosives peuvent apparaître de 
manière épisodique avec une faible fréquence et une courte durée, les installations électriques peuvent être constituées de 
matériel électrique de bonne qualité industrielle qui, en service normal, n'engendrent ni arc, ni étincelle, ni surface chaude 
susceptible de provoquer une explosion.

Article 8.3.4.2. Traitements particuliers
Il est interdit de procéder dans l'installation à toute opération de traitement des déchets, 

Tout transvasement, déconditionnement, reconditionnement, prétraitement ou traitement de déchets ménagers spéciaux est 
interdit dans l'enceinte de la déchetterie, à l'exclusion du transvasement des huiles.

Tout emballage qui fuit sera placé dans un récipient ou un autre emballage approprié.

Article 8.3.4.3.  Évacuation des encombrants matériaux ou produits
Un contrôle de l'état et du degré de remplissage des différents casiers, bennes et conteneurs est réalisé périodiquement par 
l'exploitant.

Les déchets doivent être périodiquement évacués vers les installations de valorisation, de traitement ou de stockage adaptées 
et autorisées à les recevoir. En particulier, les déchets de jardin doivent être évacués au moins chaque semaine (les grosses 
tailles et élagages d'arbres peuvent toutefois, s'ils sont séparés, être stockés plus longtemps s'ils ne donnent pas lieu à des 
nuisances olfactives) et, si les papiers, cartons et textiles ne sont pas stockés à l'abri de la pluie, ces produits doivent être 
évacués au moins une fois par mois. Les déchets ménagers spéciaux sont évacués au plus tard tous les trois mois.

Les médicaments inutilisés doivent être traités conformément à l'article L. 596-2 du code de la santé publique.

Les quantités maximales de certains déchets ménagers spéciaux susceptibles d'être stockés dans la déchetterie sont fixées de 
façon suivante :
•150 batteries,
•20 kilogrammes de mercure,
•3 tonnes de peinture,
•5 tonnes d'huiles usagées,
•1 tonne de piles usagées,
•1 tonne au total d'autres déchets.

Toute opération d'enlèvement de déchets se fait sous la responsabilité exclusive de l'exploitant.

Les documents justificatifs de cette élimination doivent être annexés au registre prévu à l'article 8.3.3.6.

CHAPITRE 8.4CENTRALE DE COMBUSTION DU BIOGAZ ET UNITÉ DE 
TRAITEMENT DES LIXIVIATS

ARTICLE 8.4.1. DEFINITION
La centrale de valorisation du biogaz est  destinée à la production d'énergie thermique pour le traitement des lixiviats par 
distillation sous vide et à la production d'énergie électrique injectée sur le réseau public, elle est constituée de :
•un moteur à gaz d'une puissance thermique consommée de 2750 kW th et d'une puissance électrique produite de 1065 kW él ;
•d'une ligne de pré-traitement du biogaz ;
•d'une unité de traitement des lixiviats ;
•d'un poste de livraison électrique.

ARTICLE 8.4.2. DISPOSITIONS GENERALES
Les  installations  sont  réalisées  et  exploitées  conformément  aux  dispositions  prévues  dans  le  dossier  de  demande  et 
d'information préalable présenté par l'exploitant en janvier 2006, aux règles générales des chapitres précédant et aux présentes 
prescriptions techniques.
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Article 8.4.2.1. Règles d'implantation
Les appareils sont implantés de manière à prévenir tout risque d'incendie et d'explosion et à ne pas compromettre la sécurité du 
voisinage, intérieur et extérieur à l'installation. Ils sont suffisamment éloignés de tout stockage et de toute activité mettant en 
œuvre des matières combustibles ou inflammables.

Les appareils sont placés dans des capotages permettant d'atténuer les émissions acoustiques.

Le poste de transformation électrique est entouré d'un grillage comportant un accès unique réglementé. Le grillage est commun 
avec celui  de l'unité  de valorisation  du biogaz et  des  bassins de stockage de lixiviats  et  percolats  de la  plate  forme de 
compostage.

Article 8.4.2.2. Exploitation
La torchère est amenée à fonctionner pour brûler l'excédent de biogaz non valorisé par le moteur à gaz. Sa mise en fonction est 
automatique  en cas de panne ou d'arrêt du moteur. 

Une  alarme  connectée  à  un  système  de  télésurveillance  permet  d'appeler  les  personnes  disponibles  pour  intervenir 
immédiatement en cas de défaut d'allumage.

ARTICLE 8.4.3. RISQUES

Article 8.4.3.1. Risques spécifiques
Les contraintes suivantes doivent être respectées :

• prévention des entrées d’air parasites dans les conduits d’alimentation,
• variabilité de la composition du biogaz, et du risque de toxicité lié notamment à la présence d'H2S,

•encrassement par des dépôts.

Article 8.4.3.2. Systèmes de détection
Des détecteurs permettant de prévenir les risques d'explosion et d'intoxication sont implantés dans le local compresseur et le 
local moteur à gaz.

Ces systèmes de détection déclenchent automatiquement la mise à l'arrêt des équipements et la coupure de l'alimentation en 
biogaz.

Des détecteurs de fumées sont installés dans le local de commande et le local moteur qui déclenchent une alarme sonore et 
visuelle avec report sur un module de surveillance.

Article 8.4.3.3. Systèmes d'arrêt d'urgence
Des arrêts d'urgence permettant l'arrêt des équipements sont installés en salle de commande, à proximité du moteur à gaz et 
du compresseur à biogaz.

ARTICLE 8.4.4. DECHETS
Les déchets issus du traitement des lixiviats doivent faire l'objet d'une caractérisation et d'une vérification de la conformité 
permettant de satisfaire à la procédure d'acceptation préalable sur le centre de stockage.

La fréquence minimale des analyses est annuelle.

En cas de non-conformité ces déchets sont éliminés dans des filières spécifiques.

CHAPITRE 8.5INSTALLATION DE BROYAGE DU BOIS

Article 8.5.1.  DEFINITION
La plateforme de  broyage  du  bois  est  aménagée pour  réceptionner  le  bois  provenant  des  déchetteries  et  de  la  collecte 
sélectives réalisées chez les industriels triant in situ.

ARTICLE 8.5.2. DISPOSITIONS GENERALES
Les  installations  sont  réalisées  et  exploitées  conformément  aux  dispositions  prévues  dans  le  dossier  de  demande  et 
d'information  préalable  présenté  par  l'exploitant  en  octobre  2008,  aux  règles  générales  des  chapitres  précédant  et  aux 
présentes prescriptions techniques.

Le stockage est par ailleurs situé à plus de 15 mètres de tous les produits et installations susceptibles de produire des effets 
toxiques ou des explosions en cas d'incendie du stockage.
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Article 8.5.2.1. Aménagement
L'installation comprend :
•une aire de réception et de stockage des bois triés ;

•une aire de préparation et de broyage ;

•une aire de stockage des bois broyés.

La surface de ces aires est  imperméable et  équipée de façon à pouvoir  recueillir  les eaux de ruissellement y ayant 
transité, les jus et les éventuelles eaux de procédé. 

Article 8.5.2.2. États de stocks
L'exploitant  tient  à  jour  un  état  des quantités stockées.  Cet  état  indique  par  ailleurs  la  localisation et  la  nature  des 
produits  stockés.  Ces documents sont tenus en permanence, de manière facilement accessible,  à la disposition des 
services d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées.

ARTICLE 8.5.3. RISQUES
Le stockage maximal de bois sur la plateforme est de 12 000 m³.

La capacité maximale de stockage du bois avant broyage est limitée à 6 000 m³.

La hauteur des tas est limitée 5 m.

ARTICLE 8.5.4. DECHETS
Le bois broyé destiné à être utilisé par l'installation de stockage de déchets non dangereux pour les recouvrements doit faire 
l'objet d'une caractérisation permettant son acceptation sur le centre de stockage.

La fréquence minimale des analyses est annuelle.

En cas de non-conformité ces déchets sont éliminés dans des filières spécifiques.
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TITRE 9- SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS

CHAPITRE 9.1CONTRÔLES INOPINÉS
L'inspection des installations classées peut demander à tout moment la réalisation de prélèvements et analyses d'effluents 
liquides ou gazeux, de déchets ou de sol, ainsi que l'exécution de mesures de niveaux sonores et de débit d'odeur. Les frais 
occasionnés sont à la charge de l'exploitant. Une convention avec un organisme extérieur compétent peut définir les modalités 
de réalisation de ces contrôles inopinés à la demande de l'inspection des installations classées.

CHAPITRE 9.2PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE

ARTICLE 9.2.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE
Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, l’exploitant définit et met en 
œuvre  sous  sa  responsabilité  un  programme de  surveillance  de  ses  émissions  et  de  leurs  effets  dit  programme d’auto 
surveillance. L’exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de 
ses installations,  de leurs performances par rapport  aux obligations réglementaires,  et  de leurs effets sur  l’environnement 
L’exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l’inspection des installations classées les modalités de mesures et 
de mise en œuvre  de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l’inspection des installations 
classées.
Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de paramètres et de 
fréquence pour les différentes émissions et  pour la surveillance des effets sur l’environnement,  ainsi  que de fréquence de 
transmission des données d’auto surveillance.

CHAPITRE 9.3MODALITÉS D’EXERCICE ET CONTENU DE L’AUTO SURVEILLANCE

ARTICLE 9.3.1. AUTO SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ATMOSPHÉRIQUES

Article 9.3.1.1. Contrôle du biogaz :
L'exploitant procède à des analyses de la composition du biogaz capté dans son installation, en particulier en ce qui concerne 
la teneur en CH4, CO2, O2, H2S, H2 et H2O. La fréquence de ces analyses est trimestrielle pendant la période d'exploitation et 
semestrielle pendant la période de suivi.

Article 9.3.1.2. Contrôle des émissions de la torchère et de la centrale de valorisation
L'exploitant procède à une analyse annuelle des émissions qui portent sur l'ensemble des paramètres cités à l'article 3.2.3.

ARTICLE 9.3.2. RELEVÉ DES PRÉLÈVEMENTS D’EAU
Les installations d'alimentation en eau sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur. 
Ce dispositif est relevé mensuellement.
Les résultats sont portés sur un registre.

ARTICLE 9.3.3. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX :

Article 9.3.3.1. Contrôle du rejet de lixiviats après traitement par l'unité de valorisation du biogaz
L'exploitant procède à des analyses trimestrielles des émissions qui portent sur l'ensemble des paramètres définis à l'article 
4.4.7. La fréquence de ces analyses est portée à 6 mois en période de suivi.

Pendant les six premiers mois suivant le début des rejets dans le ruisseau de Granges ainsi que lors de la première période 
d'étiage (débit<8l/s), ces mêmes prélèvements sont réalisés mensuellement.

Au mois une fois par an cette analyse sera réalisée par un organisme agréé, pour ce type d'analyse, par le ministère chargé de 
l'environnement. 

Article 9.3.3.2. Contrôle des lixiviats pour traitement en station d'épuration
L'exploitant procède à des analyses de la qualité des lixiviats lorsque ceux ci font l'objet d'un traitement en station d'épuration. 
Ces analyses portent sur la totalité des paramètres définis à l'article 4.4.8 du présent arrêté préfectoral.  La fréquence de ces 
analyses est semestrielle pendant la période d'exploitation  et  annuelle pendant la période de suivi.

Au mois une fois par an cette analyse sera réalisée par un organisme agréé, pour ce type d'analyse, par le ministère chargé de 
l'environnement. 
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Article 9.3.3.3. Eaux de ruissellement :
Les dispositions minimum suivantes sont mises en œuvre :

Une analyse du pH et de la conductivité, des eaux des bassins mentionnés à l'article 4.4.2.1 ainsi que les eaux souterraines 
visées à l'article 4.2.3,  est réalisée en continu avant rejet. En cas d'anomalie la totalité des paramètres mentionnés à l'article 
4.4.11 sont analysés.

L'exploitant procède à des analyses de la qualité des eaux de ruissellements internes. Ces analyses portent sur la totalité des 
paramètres définis à l'article 4.4.11 du présent arrêté préfectoral.  La fréquence de ces analyses est trimestrielle pendant la 
période d'exploitation  et semestrielle pendant la période de suivi. 

Au mois une fois par an cette analyse sera réalisée par un organisme agréé, pour ce type d'analyse, par le ministère chargé de 
l'environnement.

ARTICLE 9.3.4. SURVEILLANCE DES EFFETS SUR LES MILIEUX AQUATIQUES

Article 9.3.4.1. Effets sur l’environnement  :
Les dispositions minimum suivantes sont mises en œuvre :

Eaux souterraines :
 

Point de prélèvement Fréquence Paramètres

Piézomètres  Pz1, Pz3, Pz5, Pz7, 
Pz9, Pz11, Pz13, 

 Puits : « Drillien » et «  Bonin ».

1 fois par an 

pH ; potentiel rédox ; résistivité ; NO2
- ; NO3

- . 
NTK ; Cl- ; SO4

-2 ; PO4
3- ; K+ ; Na+ ; Ca2+ ; Mg2+ ; 

Mn2+ ;  Pb ;  Cu ;  Cr ;  Ni ;  Zn ;  Mn ;  Sn ;  Cd ; 
Hg ; DCO ; COT ; AOX ; PCB ; HAP ; BTEX
DBO5

Coliformes  fécaux  ;  coliformes  totaux  ; 
streptocoques fécaux

2 fois par an dont :

-  1  fois  en période 
de basses eaux
-  1  fois  en période 
de hautes eaux

Relevé  des  niveaux  pièzométriques,  pH; 
potentiel rédox, résistivité, COT

Eaux de surfaces :

 
Point de prélèvement Fréquence Paramètres

-
 Fossé du «Bois de Saint Désert» 
en aval du rejet 1

-
  

1 fois par an 

pH ; potentiel rédox ; résistivité ; NO2
- ; NO3

- . 
NTK ; Cl- ; SO4

-2 ; PO4
3- ; K+ ; Na+ ; Ca2+ ; Mg2+ ; 

Mn2+ ;  Pb ;  Cu ;  Cr ;  Ni ;  Zn ;  Mn ;  Sn ;  Cd ; 
Hg ; DCO ; COT ; AOX ; PCB ; HAP ; BTEX
DBO5

En cas  d'évolution  défavorable  et  significative  d'un  paramètre  mesuré  constaté  par  l'exploitant,  les  analyses  périodiques 
effectuées conformément au programme de surveillance susvisé sont renouvelées pour ce qui concerne le paramètre en cause 
et  éventuellement  complétées par d'autres.  Si  l'évolution défavorable est  confirmée, l'exploitant  met en œuvre un plan de 
surveillance renforcé. Ce plan de surveillance renforcé comprend au moins :
-Une augmentation de spectre et de la fréquence des analyses réalisées
-Le relevé quotidien du bilan hydrique
-La limitation d'accès dans l'installation de stockage des déchets pouvant être à l'origine de l'évolution constatée.



Projet AP TITRE 9 – Surveillance des émissions et de leurs effets p 42 / 44

ARTICLE 9.3.5. SURVEILLANCE PAR BILAN HYDRIQUE 
L'exploitant tient à jour un registre sur lequel il reporte les éléments nécessaires au calcul du bilan hydrique de l'installation 
(pluviométrie, température, ensoleillement, humidité relative de l'air, direction et force des vents, relevé de la hauteur d'eau 
dans les puits, quantités d'effluents rejetés " le cas échéant, volumes de lixiviats réinjectés dans le massif de déchets.
Les données météorologiques nécessaires, à défaut d'instrumentation sur site, doivent être recherchées auprès de la station 
météorologique la plus proche du site. Les paramètres pertinents sont reportés sur le registre avec une fréquence au moins 
hebdomadaire.
Ce bilan est calculé au moins annuellement. Son suivi doit contribuer à la gestion des flux polluants potentiellement issus de l'installation et à 
réviser, si nécessaire, les aménagements du site. 

ARTICLE 9.3.6. AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS 

Article 9.3.6.1. Analyse et transmission des résultats d’auto surveillance des déchets
Les résultats de surveillance sont présentés selon un registre ou un modèle établi en accord avec l’inspection des installations 
classées ou conformément aux dispositions nationales lorsque le format est prédéfini.

Ce récapitulatif prend en compte les types de déchets produits, les quantités et les filières d’élimination retenues.

L'exploitant utilisera pour ses déclarations la codification réglementaire en vigueur.

Article 9.3.6.2. Déchets issus de la station de traitement des lixiviats
Une analyse permettant de caractériser les déchets résiduels après traitement est effectuée annuellement.

ARTICLE 9.3.7. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES

Article 9.3.7.1. Mesures périodiques
Une mesure de la situation acoustique sera effectuée dans un délai de six mois à compter de la date de notification du présent 
arrêté  puis  tous les 3  ans,  par  un  organisme ou une personne qualifié  dont  le  choix  sera communiqué préalablement  à 
l’inspection  des  installations  classées.  Ce  contrôle  sera  effectué  par  référence  au  plan  annexé  au  présent  arrêté, 
indépendamment des contrôles ultérieurs que l’inspection des installations classées pourra demander. 

ARTICLE 9.3.8. AUTO SURVEILLANCE DES ODEURS

Article 9.3.8.1. Mesures périodiques
Une mesure du débit d'odeur est effectuée tous les trois ans, par un organisme ou une personne qualifié dont le choix sera 
communiqué préalablement à l’inspection des installations classées.

CHAPITRE 9.4SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS

ARTICLE 9.4.1. ACTIONS CORRECTIVES
L’exploitant  suit  les résultats des mesures qu’il  réalise en application du  9.3, notamment celles de son programme d’auto 
surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des résultats font 
présager des risques ou inconvénients pour l’environnement ou d’écart  par rapport  au respect des valeurs réglementaires 
relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l’environnement.

ARTICLE 9.4.2. TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L’AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS
Les justificatifs évoqués à l’article 9.3.6 doivent être conservés trois ans..

ARTICLE 9.4.3. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DES MESURES DE NIVEAUX SONORES 
Les résultats des mesures réalisées en application du 9.3 sont transmis au Préfet dans le mois qui suit leur réception avec les 
commentaires et propositions éventuelles d’amélioration.

CHAPITRE 9.5BILANS PÉRIODIQUES 

ARTICLE 9.5.1. BILANS ET RAPPORTS ANNUELS 

Article 9.5.1.1. Rapport annuel
Une fois par an au cours du 1er semestre, l'exploitant adresse à l'inspection des installations classées un rapport d'activité 
comportant  une  synthèse  des  informations  prévues  dans  le  présent  arrêté  ainsi  que,  plus  généralement,  tout  élément 
d'information pertinent sur l'exploitation des installations dans l'année écoulée.
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Le rapport de l'exploitant est également adressé à la commission locale d'information et de surveillance.

Article 9.5.1.2. Information du public
Conformément à l'article R.125-2, l'exploitant adresse chaque année au préfet du département et au maire de la commune 
d'implantation de son installation un dossier comprenant :

• Une notice  de  présentation  de  l'installation  avec  l'indication  des  diverses  catégories  de  déchets  pour  le 
traitement desquels cette installation a été conçue ; 

• L'étude d'impact jointe à la demande d'autorisation avec, éventuellement, ses mises à jour ; 
• Les  références  des  décisions  individuelles  dont  l'installation  a  fait  l'objet  en  application  des  dispositions 

législatives des titres Ier et IV du livre V ; 
• La nature, la quantité et la provenance des déchets traités au cours de l'année précédente et, en cas de 

changement notable des modalités de fonctionnement de l'installation, celles prévues pour l'année en cours ; 
• La quantité et la composition mentionnées dans l'arrêté d'autorisation, d'une part, et réellement constatées, 

d'autre part,  des gaz et des matières rejetées dans l'air et dans l'eau ainsi que, en cas de changement 
notable des modalités de fonctionnement de l'installation, les évolutions prévisibles de la nature de ces rejets 
pour l'année en cours ; 

• Un  rapport  sur  la  description  et  les  causes  des  incidents  et  des  accidents  survenus  à  l'occasion  du 
fonctionnement de l'installation. 

Le rapport annuel établi en application de l'article 9.5.1.1 du présent arrêté et le dossier établi en vue de l'information du public 
peuvent être regroupés en un seul document.

L'exploitant adresse également ce dossier à la commission locale d'information et de surveillance de son installation, si elle 
existe.

ARTICLE 9.5.2. BILAN DÉ FONCTIONNEMENT (ENSEMBLE DES REJETS CHRONIQUES ET 
ACCIDENTELS ) 
L’exploitant réalise et adresse au Préfet le bilan de fonctionnement prévu à l’article R 512-45 du code l’environnement. Le bilan 
est à fournir avant le 10 janvier 2013 ( date anniversaire de l’arrêté d'autorisation plus 10 ans). 
Le bilan de fonctionnement qui porte sur l’ensemble des installations du site, en prenant comme référence l’étude d’impact, 
contient notamment :

-une évaluation des principaux effets actuels sur les intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du code de l’environnement ;
-une synthèse des moyens actuels de prévention et de réduction des pollutions et la situation de ces moyens par rapport 

aux meilleures techniques disponibles ;
-les investissements en matière de prévention et de réduction des pollutions au cours de la période décennale passée ;
-l'évolution des flux des principaux polluants au cours de la période décennale passée ;
-les conditions actuelles de valorisation et d'élimination des déchets ;
-un résumé des accidents et incidents au cours de la période décennale passée qui ont pu porter atteinte aux intérêts 

mentionnés à l'article L 511-1 du code de l’environnement ;
-une analyse des meilleurs techniques disponibles par référence aux BREF (Best REFerences) par rapport à la situation 

des installations de l’établissement
-des propositions de d’amélioration de la protection de l’environnement par mise en œuvre de techniques répondant aux 

meilleurs techniques disponibles par une analyse technico-économique. Un échéancier de mise en œuvre permettra 
de conclure sur ce point le cas échéant.  

-les conditions d'utilisation rationnelle de l'énergie (cette disposition ne concerne pas les installations qui ont rempli cette 
condition dans leur demande d'autorisation) ;

-les mesures envisagées en cas d'arrêt définitif de l'exploitation (cette disposition ne concerne pas les installations qui ont 
rempli cette condition dans leur demande d'autorisation).

TITRE 10MESURES EXECUTOIRES

CHAPITRE 10.1– NOTIFICATION ET PUBLICITE

Le présent arrêté sera notifié au pétitionnaire.

Un extrait de cet arrêté, comportant notamment toutes les prescriptions auxquelles est soumise l'exploitation de l'établissement, 
sera affiché de façon visible en permanence dans l'établissement par les soins de l'exploitant.

Une copie du présent arrêté sera déposée en mairie de la commune sur le territoire de laquelle est installé l'établissement, et 
tenue à la disposition du public. Un extrait de cet arrêté, comportant notamment toutes les prescriptions auxquelles est soumise 
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l'exploitation de l'établissement, sera affiché pendant un mois à la porte de la mairie par les soins du maire.

Un  avis  rappelant  la  délivrance  de  la  présente  décision  et  indiquant  où  les  prescriptions  imposées  à  l'exploitation  de
l'établissement peuvent être consultées sera publié par les soins des services de la Préfecture, aux frais du pétitionnaire, dans
deux journaux locaux ou régionaux diffusés sur tout le département.

CHAPITRE 10.2– EXECUTION 

Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture de Saône-et-Loire, M. le Sous-Préfet de Chalon sur Saône, M. le maire de
Granges, M. le Directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Bourgogne, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont copie sera faite à la direction départementale des territoires de
Saône-et-Loire et au pétitionnaire

Mâcon, le 23 juillet 2010

Le Préfet
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